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AU CONSEIL COMMUNAL 
de et à 
1530 Payerne 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,  

1.  Objet du préavis 

L’objet du présent préavis est la révision du statut du personnel communal, lequel date du 31 octobre 2002, 
ceci dans le but de répondre aux besoins et aux exigences actuelles en matière de gestion des ressources 
humaines au sein de l’administration. Cette révision est inscrite au programme de législature de la 
Municipalité 2016-2021.   

L’actuel statut du personnel n’a pas subi de modification depuis son entrée en vigueur en 2003.  La mise à 
jour de ce règlement qui lie la Municipalité en sa qualité d’employeur au personnel communal a été rendue 
nécessaire pour plusieurs raisons. Certains articles étaient devenus obsolètes ou alors nécessitaient des 
ajustements au droit supérieur ou aux droits des assurances. De plus, cette révision a été l’occasion de 
mener une démarche en profondeur qui a visé à moderniser les conditions d’emploi, en particulier 
s’agissant de la politique salariale, des droits et des obligations de parties au contrat ou encore du statut 
de certaines catégories du personnel. En outre, les propositions s’inspirent des tendances en matière de 
relations de travail et tiennent compte des évolutions des pratiques en matière de gestion des ressources 
humaines observées tant dans le secteur privé que dans les administrations publiques.  

L’objectif général fixé par la Municipalité est de disposer d’un cadre réglementaire actualisé, d’une part, 
mieux adapté aux attentes des collaborateurs et des besoins d’un employeur moderne et, d’autre part, 
permettant de maintenir l’attractivité des emplois de la Commune de Payerne, tout en veillant à la maîtrise 
des coûts liés au personnel. La volonté est de continuer d’offrir des conditions de travail et des salaires 
conformes au marché, d’attirer et de fidéliser des collaborateurs compétents et motivés afin de maintenir 
des prestations de qualité pour la population et les parties prenantes de la Commune de Payerne. 

Un autre objectif a été de clarifier le texte de 2002, dont la structure présente plusieurs défauts rendant sa 
lecture et sa compréhension parfois malaisées tant par l’autorité que par les collaborateurs. Cela a été 
également l’occasion d’alléger les contraintes procédurales en matière de mesures disciplinaires et de fin 
des rapports de travail, ceci dans le but de mieux gérer les situations potentiellement litigieuses tout en 
garantissant le respect des exigences du droit public et du droit constitutionnel en cas de cessation de 
fonction. 

Partie intégrante du statut du personnel, l’échelle de traitement qui fixe la rémunération des différents 
postes et fonctions de l’administration fait également l’objet d’une proposition de refonte exposée ci-après 
au chapitre 5 du présent préavis.  

Cette refonte se justifie par le besoin de moderniser le système de rémunération et de l’adapter à 
l’évolution des postes.  Créée il y a 17 ans, l’échelle de traitement présente une structure et des amplitudes 
des classes salariales qui ne correspondent plus au marché du travail ni aux objectifs d’un employeur 
moderne soucieux de maîtriser ses charges.  En outre, ces dernières années l’administration a connu une 
évolution des postes avec une diversification des profils et des compétences en réponses à ses besoins. Il 
devenait par conséquent nécessaire de revoir la grille salariale en y ajoutant des classes intermédiaires. 
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2.  Périmètre du projet de révision 

Le périmètre du projet défini par la Municipalité comprend les objectifs suivants : 

− restructuration et allégement du texte actuel afin d’en faciliter la compréhension et la mise en 
application ; 

− mise en conformité des articles qui ne sont plus en adéquation avec le droit supérieur (ex. congé 
maternité, droit aux jours fériés) ; 

− ouverture des négociations au sein d’un groupe de travail paritaire sur les conditions d’emplois : 
durée hebdomadaire de travail, droit aux vacances, congés accordés, compensation et majoration 
des heures supplémentaires (HS), etc. ; 

− assurances sociales : introduction d’une assurance collective perte de gain pour couvrir les risques 
d’incapacités de travail liées à la maladie ; 

− statut du personnel auxiliaire : reprendre les critères définissant les engagements de droit privé et 
de droit public ; 

− statut des chefs de service ; 

− révision de la politique salariale pour une meilleure attractivité et une meilleure maîtrise de la 
masse salariale, l’objectif étant de mieux répartir la masse salariale tout en garantissant une 
opération blanche à horizon 5 ans. 

3.  Processus du projet de révision 

La volonté initiale a été de mener le projet de manière participative et d’impliquer largement les 
représentants du personnel dans les discussions. Un groupe de travail « paritaire » composé de 
représentants de la Municipalité, du service du personnel, des cadres de l’administration et de la délégation 
du personnel a donc été constitué dès le début du projet.  La gestion du projet a été confiée au service du 
personnel, sous la supervision d’un comité de pilotage composé de la Syndique Madame Christelle Luisier 
Brodard et du Municipal Monsieur Eric Küng, du Secrétaire municipal et de la responsable des ressources 
humaines. Le groupe de travail s’est réuni une fois par mois de juillet 2017 à septembre 2018. 

Après une première phase de pré-étude en 2016, le processus de révision du règlement a concrètement 
débuté en janvier 2017 par une large enquête de satisfaction lancée par la Municipalité auprès de 
l’ensemble du personnel communal. Cette enquête a permis de sonder les collaboratrices et les 
collaborateurs sur leur satisfaction au travail et leurs attentes en matière de conditions d’emploi. 

Les principales attentes des collaborateurs associées aux objectifs fixés par Municipalité ont orienté les 
travaux du groupe de travail.  

Le travail de révision portant sur le texte du règlement a fait l’objet d’un accompagnement juridique dont 
le mandat a été confié à l’étude KasserSchlosser. Cette étude a fait une première proposition de 
réorganisation des articles et chapitres pour mieux structurer le contenu du règlement et a procédé à la 
mise à jour des articles devenus obsolètes par rapport au droit supérieur. 

Par la suite, un avocat-juriste détaché par l’étude a assisté aux séances du groupe de travail et a rédigé les 
modifications en veillant à la licéité des propositions tenant compte de l’état actuel de la jurisprudence en 
la matière. A relever que le projet de nouveau règlement a déjà fait l’objet d’un examen préliminaire auprès 
du service juridique du Service des Communes et du Logement (SCL), préalablement au présent préavis. 
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Durant le processus, les propositions de modifications ont fait l’objet, à échéances régulières, d’adoptions 
intermédiaires par la Municipalité. 

Le personnel a régulièrement été informé par le biais des séances d‘information de la Municipalité sur l’état 
d’avancement des travaux et sur les modifications envisagées.  Il a en outre été représenté tout au long du 
processus par la délégation intégrée au groupe de travail chargé du travail de révision, comme évoqué 
précédemment. 

4.  Principales modifica tions du Règlement du personnel communal 

Nous ne procéderons pas ici au comparatif article par article du règlement, étant donné que le document 
miroir ci-annexé (comparatif entre l’ancien et le nouveau règlement) permet cette comparaison entre le 
statut du 31 octobre 2002 et la proposition de nouveau règlement.  

Nous souhaitons cependant apporter des explications sur les principales propositions de modifications 
pour en faire ressortir des éléments clés, portant sur le fond. 

4.1.  Champ d’application (art.  1,  2 et  3)  

Le statut de 2002 définit la qualité de collaborateur communal à toute personne engagée de manière fixe 
ou temporaire, tout en permettant à la Municipalité d’engager du personnel auxiliaire selon le régime de 
droit privé pour des occupations occasionnelles répétitives. 

L’évolution des postes au sein de l’administration a montré la nécessité de revoir la définition de ces 
catégories de personnel et des régimes contractuels s’y rapportant afin de garantir l’équité de traitement 
entre les collaborateurs. Le nouveau règlement propose de maintenir les deux régimes de droit en 
délimitant les catégories de personnel comme suit : 

− la catégorie des collaborateurs communaux engagés de droit public et soumis aux dispositions du 
Règlement du personnel est constituée de toute personne engagée pour une durée indéterminée 
ou déterminée supérieure à 12 mois pour occuper une activité régulière ; 

− le personnel auxiliaire, engagé de droit privé, regroupe les personnes engagées pour des activités 
accessoires, rémunérées à l’heure ou dont le taux d’activité est variable ou encore le personnel 
temporaire engagé pour une durée d’emploi de 12 mois au maximum.  

Parallèlement, la Municipalité conserve la compétence d’adapter certaines dispositions du règlement pour 
tenir compte des particularités inhérentes à certaines fonctions de l’administration, ces dérogations 
pouvant porter sur la forme de rémunération, les heures supplémentaires ou encore les horaires de travail 
(notamment l’annualisation du temps de travail). 

Cette modification permet de clarifier le statut du personnel auxiliaire et de mettre au bénéficie du régime 
de droit public les personnes actuellement auxiliaires mais qui occupent un emploi régulier pour la 
Commune de Payerne comme les patrouilleuses scolaires ou le personnel de nettoyage. Ce changement 
était rendu nécessaire du point de vue légal. Pour le personnel concerné, cela apporte de meilleures 
conditions d’emploi et une plus grande sécurité, notamment s’agissant du traitement en cas de maladie, 
d’accident ou de maternité. 
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4.2.  Autorité d’engagement et engagement (art.  7 et  8) 

Le nouveau règlement inscrit la possibilité donnée à la Municipalité de déléguer la compétence 
d’engagement au service du personnel pour des personnes en formation et du personnel auxiliaire. Ceci 
est prévu dans une optique de rationaliser les processus de recrutement, voire de les raccourcir 
notamment lorsqu’il s’agit de personnel temporaire engagé pour des remplacements de courte durée. 

Le principe général d’une mise au concours publique en cas de poste vacant est maintenu. Le règlement 
laisse toutefois la faculté à la Municipalité de renoncer à procéder par appel d’offres public lorsqu’un 
poste est susceptible d’être repourvu à l’interne, ceci afin de promouvoir la mobilité et la promotion au 
sein du personnel. Cette modification permet de favoriser la relève, de permettre le développement des 
compétences tout en conservant les savoir-faire et d’offrir des perspectives de carrière aux 
collaborateurs à potentiel.  

4.3.  Temps d’essai (art.  12) 

Le statut de 2002 fixe pour les engagements à durée indéterminée une période d’essai pouvant aller de 
6 mois à 12 mois. Cette durée, plus longue que ce que le Code des Obligations permet (max. 3 mois), 
n’est plus en phase avec la réalité du travail. L’application du régime contractuel au lieu du régime 
décisionnel ne justifie plus une telle période probatoire.  

Le nouveau règlement prévoit un temps d’essai de 3 mois pour les collaborateurs avec une possibilité 
de le prolonger de 3 mois au maximum en cas de doute sur les aptitudes de la personne engagée. En 
cela, le régime correspond à celui de l’Etat de Vaud (art. 20 Lpers-VD). 

Les chefs de service, en raison des exigences supérieures de leur fonction, sont engagés avec une 
période d’essai de 6 mois avant confirmation par la Municipalité de leur engagement. 

4.4.  Dons et avantages (art.  23)  

Le devoir de transparence et la nécessité de disposer de règles claires en matière des dons et avantages 
qu’un collaborateur peut se voir offrir dans le cadre de sa fonction a donné lieu à une affirmation dans 
le nouveau règlement de ce qui est admis et de ce qui ne l’est pas. Le principe général est une 
interdiction aux collaborateurs de solliciter, d’accepter ou de se faire promettre tout avantage en raison 
de la fonction qu’ils occupent au sein de l’administration communale de Payerne, excepté les cas de 
minime importance, conformes aux usages sociaux. 

Ces principes généraux sont complétés par une directive municipale qui définit, entre autres, les cas de 
minime importance admis. 

4.5.  Délégation du personnel (art.  32 et 33)  

Actualisation des articles portant sur le mode d’élection des membres de la délégation du personnel et 
de leurs attributions, en particulier celui de représenter le personnel et d’être consultés sur toute les 
questions générales le concernant, dans le but de maintenir un dialogue constructif et ouvert entre la 
Municipalité et ses employés. 

4.6.  Traitement (art.  36 à 40) 

Les articles 36 à 39 exposent les principes de la nouvelle politique salariale exposée au pt 5 ci-dessous 
s’agissant de la collocation des postes dans l’échelle de traitement, de l’adaptation des salaires et de 
l’octroi de primes en reconnaissance d’une prestation de travail remarquable ou d’un effort particulier. 
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Le nouveau règlement maintient à l’article 40 une possibilité de déplafonnement au maximum de 2 % 
des plafonds salariaux fixés par l’échelle de traitement pour des situations exceptionnelles, si cela devait 
permettre d’engager ou de conserver un collaborateur particulièrement qualifié, disposant de 
compétences rares sur le marché du travail. 

4.7.  Allocations familiale s (art.  43)  

L’article 43 rassemble deux dispositions préexistantes dans le statut de 2002 et met à jour la formulation. 

En effet le statut actuel accorde, outre les allocations familiales fixées par les législations fédérale et 
cantonale, des indemnités de résidence pour les enfants de collaborateurs domiciliés sur le territoire 
communal et percevant des allocations familiales. Cette part volontaire de l’employeur est de Fr. 20.—
par mois et par enfant.  

L’art. 43 du nouveau règlement rassemble ces deux dispositions liées sous le régime des allocations 
familiales avec la part légale fixée par la législation cantonale et la part volontaire fixée par la 
Municipalité. 

4.8.  Primes et gratifications 

Le nouveau règlement propose une adaptation de la durée des années de service donnant droit à des 
primes de fidélité, soit de 10 à 40 ans au lieu de 10 à 30 ans de service. 

Les montants des primes tiennent compte de l’indexation au coût de la vie depuis l’entrée en vigueur 
du statut actuel déjà en application. 

La principale modification porte sur la possibilité donnée aux collaborateurs de choisir en lieu et place 
d’une prime en espèces de bénéficier de jours de vacances supplémentaires. Les collaborateurs 
peuvent également opter pour un système mixte, une partie en espèces et une partie en jours, selon 
une clé de répartition fixe. 

4.9.  Traitement en cas de maladie et d’accide nt (art.  47 et 48) 

Le nouveau règlement ajoute un nouvel article (art. 47) définissant le principe général de droit au salaire 
lors d’une période d’empêchement de travailler non fautif pour un motif inhérent à la personnalité du 
collaborateur tels que la maladie ou l’accident. 

L’article 47 définit qu’en cas d’absence pour cause de maladie et d’accident couverte par une assurance, 
le droit au traitement à 100 % est dû sur une période de 360 jours. Le traitement est composé pour 80 % 
des indemnités journalières des assurances (perte de gain maladie ou accident). 

Cette durée du droit au salaire est identique à la pratique actuelle qui est de 12 mois selon le statut de 
2002.  

Au chapitre des assurances, la principale modification apportée par la révision du règlement est 
l’introduction d’une assurance collective perte de gain en cas de maladie pour le personnel communal 
(art. 48). Cette assurance couvre le risque de perte de gain pour des absences supérieures à 30 jours 
jusqu’à une durée de 730 jours. 

A l’exception de certaines CCT qui l’ont rendue obligatoire, il s’agit d’une assurance facultative du point 
de vue du droit du travail qui laisse la faculté aux employeurs de se prémunir contre les risques 
d’absences pour cause de maladie.  
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Les indicateurs liés à l’absentéisme au sein de l’administration montrent une augmentation des risques 
de maladie longue durée. Cela est notamment le cas des maladies psychiques. Le système actuel d’auto 
assurance n’est plus en phase avec cette réalité. Une couverture perte de gain maladie permet à 
l’employeur de diminuer les coûts salariaux des absences longues durées tout en offrant aux 
collaborateurs une meilleure sécurité économique en cas de maladie dont la durée excéderait 12 mois. 

Le règlement prévoit que cette assurance sera supportée pour moitié par l’employeur et pour moitié 
par les collaborateurs sur la base de cotisations paritaires. 

4.10.  Traitement en cas de maternité (art.  51) 

Les dispositions relatives à la maternité ont nécessité une mise en conformité suite à l’introduction en 
2005 du congé maternité fédéral. 

L’art. 51 se fonde sur les dispositions légales fixées par la Loi sur le travail (articles relatifs à la protection 
de la maternité LTr 35 ss) et tient également compte de la révision de l’Ordonnance 1 relative à la Loi 
sur le travail fixant le principe de la rémunération des temps d’allaitement (art. 60 OLT1), entrée en 
vigueur en 2014. 

Le nouveau règlement propose d’accorder un congé de maternité de 16 semaines dont 14 semaines 
sont couvertes par l’assurance perte de gain fédérale (APG) à hauteur de 80%. 

4.11.  Durée du travail  (art.  54)  

Tout comme le statut actuel, le nouveau règlement laisse la compétence à la Municipalité de fixer la 
durée hebdomadaire de travail et de fixer les horaires, en sa qualité d’employeur, usant ainsi de ses 
attributions relevant de l’organisation de l’administration (art. 4). 

Actuellement, les collaborateurs communaux travaillent selon une durée hebdomadaire de 42.5 heures. 
Cette durée est supérieure à la moyenne suisse qui se situe à 41.5 heures tout secteur confondu. Au 
niveau des administrations communales vaudoises, la moyenne se situe pour les plus grandes 
communes entre 40 heures (Lausanne, Montreux, Vevey) et 42 heures (Nyon et Morges). 

La Municipalité a admis une diminution de la durée hebdomadaire à 42 heures tout en proposant au 
personnel de continuer à travailler à 42.5 heures afin disposer de jours de congé supplémentaires (3 
jours pour un équivalent plein temps) en plus des droits aux vacances annuels. Ces jours pourront 
notamment être pris lors des fermetures de l'administration (entre Noël et Nouvel An et le vendredi de 
l'Ascension). Le personnel a été consulté sur ces deux options, soit la diminution du temps de travail à 
42 heures hebdomadaires ou le maintien de la semaine à 42.5 heures avec compensation par des jours 
de congé supplémentaires.  C’est la seconde option qui a été choisie à une large majorité (89 %). 

4.12.  Heures supplémentaires (art.  56 et 57)  

Le nouveau règlement apporte des modifications sur la définition des heures supplémentaires et sur 
les règles de majoration.  

Les statistiques sur la production d’heures supplémentaires effectuées sur l’année 2017 montrent 
qu’une quantité importante d’heures supplémentaires est liée à l’organisation et à la planification du 
travail (horaire spéciaux, permanences). Ce travail planifié régulier et récurrent ne correspond pas à la 
définition donnée par le SECO qui réserve la notion d’heures supplémentaires aux périodes de 
surcharge momentanée de travail. Le SECO précise que les heures supplémentaires sont admises en cas 
de nécessité temporaire et que cette condition n’est pas remplie si les heures supplémentaires peuvent 
être évitées en améliorant l’organisation. 
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En 2017, les heures supplémentaires ont représenté un équivalent de 2.5 postes plein temps dont 55 % 
sont reprises en congé compensatoire en cours d’année. Cette quantité importante n’est pas sans 
impacter la marche des services. 

La Municipalité souhaite par conséquent mieux maîtriser les nombres d’heures supplémentaires et 
propose les modifications suivantes figurant aux articles 56 et 57 : 

− harmonisation des règles entre les secteurs en appliquant une distinction entre les heures 
produites lors des horaires spéciaux (travail planifié) et les heures de travail non planifiées 
(engagement les week-ends et jours fériés ou autre travail en soirée et nuit) ; 

− adaptation des majorations, à savoir : 

Majorations selon le statut du 31 
octobre 2002 

Majorations proposées  

+ 25% de 18 h 00 à 21 h 00 du lu. au 
ve. 

+ 25% de 20 h 00 à 24 h 00 

+ 75% de 21 h 00 à 06h 00 + 50% de 24 h 00 à 06 h 00 

+ 25% le samedi de 06 h 00 à 21 h 00 + 25% le samedi de 06 h 00 à 24 h 00 

+ 75% le dimanche et les jours fériés + 50% le dimanche et les jours fériés 

Entre outre, en respect de l’équité de traitement, la Municipalité propose de généraliser l’application 
des majorations à l’ensemble du personnel communal à l’exception des chefs de service. La pratique 
actuelle qui accorde les majorations à certaines catégories et pas à d’autres est légalement discutable. 
Ce changement permet une mise en conformité de la pratique actuelle. 

En occupant une fonction dirigeante élevée, les chefs de service sont amenés à assumer des 
responsabilités accrues et se doivent de fournir un travail plus important. De par la liberté 
organisationnelle inhérente à leur fonction, les chefs de service n’enregistrent pas leur temps de travail. 
En contrepartie des éventuelles heures supplémentaires produites, le nouveau règlement propose un 
droit à titre de compensation forfaitaire à 5 jours de congé, en plus de leur droit aux vacances. 

4.13.  Vacances (art.  58 et 59)  

Le nouveau règlement propose une augmentation du droit aux vacances de 20 à 25 jours pour tout le 
personnel jusqu’à 50 ans.  

L’article 58 précise également que les vacances doivent être prises pendant l’année civile. Cette volonté 
vise à éviter les reports d’une année à l’autre et à s’assurer que les collaborateurs prennent 
effectivement les congés dont ils ont droit.  

En cas d’empêchement de travailler, une réduction du droit au vacance est opérée. L’art. 59 aligne la 
pratique de réduction sur les dispositions du Code des Obligations (art. 329 CO). 
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4.14.  Fermeture de l’administration durant les  ponts (art.  60)  

La Commune de Payerne est une des dernières communes vaudoises à rester ouverte durant les fêtes 
de fin d’année et durant le vendredi de l’Ascension. Les services au public sont maintenus tous les jours.  

Tenant compte du fait que l’activité est naturellement ralentie durant ces périodes particulières de 
l’année, la Municipalité propose que les services de l’administration soient fermés afin de permettre aux 
employés de prendre congé. Cette règle prévaut pour l’ensemble des collaborateurs à l’exception des 
services minimaux qui nécessitent de maintenir un effectif réduit pour assurer certaines prestations de 
base tels que le nettoyage et le ramassage des déchets en ville, la déchetterie, la police de proximité, le 
service hivernal, les locations des salles communales et les piquets techniques pour toute intervention 
en urgence. 

L’organisation des services minimaux sera définie dans le règlement général d’application de la 
Municipalité. Les services concernés ont été consultés pour l’organisation des prestations de base et sur 
les effectifs nécessaires. 

4.15.  Congés généraux (art.  61)  

Cet article corrige le statut de 2002 qui limitait le droit au congé durant les jours fériés réglementaires 
uniquement aux collaborateurs dont le taux d’activité était supérieur à 80%.  

L’article 61 a été mis en conformité au droit supérieur.  

4.16.  Congé d’adoption (art.  63)  

Un congé d’adoption est introduit, tenant compte de la Loi vaudoise sur les allocations familiales. Sous 
réserve que la mère adoptive réunisse les conditions d’octroi à l’allocation en cas d’adoption, il lui est 
accordé un congé payé de 1 mois, respectivement de 2 mois si les rapports de travail ont durée plus de 
1 an.  

4.17.  Résiliation des rapports de travail  (art.  69 et 70) 

Le nouveau règlement introduit une nouvelle disposition qui réunit et précise les cas admis de cessation 
de fonction sans résiliation. Cela est notamment le cas lors de mise à la retraite à l’âge de référence AVS, 
de convention de départ, de décès du collaborateur ou encore de mise à l’invalidité. 

La cessation de fonction par résiliation ordinaire définie à l’article 70 repend la disposition du statut du 
2002. Le délai de congé est fixé à 3 mois pour les collaborateurs et à 6 mois pour les chefs de service. 
Durant le temps d’essai, la résiliation peut intervenir en observant un délai de 7 jours.  

Le troisième alinéa introduit une résiliation automatique des rapports de travail à l’extinction du droit 
au salaire, ce qui permet d’éviter les situations où un contrat perdure alors que le collaborateur est en 
arrêt de travail et que son droit au salaire est échu.  

Le dernier alinéa introduit la faculté pour l’employeur de libérer le collaborateur de son obligation de 
travail durant le délai de congé, si cela s’avère opportun. 

4.18.  Contestation de la résil iation et sanctions (art.  73) 

Les oppositions à une décision de résiliation peuvent se faire selon les art. 336 ss CO. En cas de 
licenciement abusif, le collaborateur peut notamment prétendre à une indemnisation n’excédant pas 6 
mois de salaire. Une réintégration n’est en aucun cas possible.  
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5.  Révision du système de rémunération 

La révision du statut du personnel offre l’opportunité à la Municipalité de moderniser sa politique de 
rémunération, qui comme exposé dans l’objet du préavis n’est plus en adéquation avec les besoins de 
l’administration. La Municipalité fonde sa nouvelle politique de rémunération sur quatre axes stratégiques 
forts : 

− l’équité de traitement, soit la garantie d’un traitement égal et non discriminatoire entre les 
collaborateurs (notamment entre les hommes et les femmes) ; 

− l’attractivité, soit des salaires compétitifs par rapport au marché du travail ; 

− la reconnaissance du travail, soit la valorisation de l’expérience et de la performance au travail 
(part incitative) ; 

− la maîtrise de l’évolution de la masse salariale, soit de disposer d’un mécanisme qui permette 
de maîtriser l’évolution des charges du personnel et de l’adapter en fonction de la capacité 
financière de la commune. 

La Municipalité souhaite ainsi promouvoir une politique du personnel dynamique et favoriser l’efficience 
de son administration. Avec ce projet, elle entend maintenir la compétitivité de la Commune de Payerne 
sur le marché de l’emploi. Il s’est dès lors agi de trouver un juste équilibre entre la nécessité de maîtriser la 
masse salariale et une marge de manœuvre suffisante pour reconnaître la qualité des prestations de travail 
des collaborateurs et fidéliser les compétences. 

Pour mener à bien cette démarche, la Municipalité a fait appel à la société Cepec, spécialisée dans le 
benchmarking salarial et la mise en place de système de gestion des rémunérations. 

5.1.  Résultats du benchmark 2015-2016 

En 2015-2016, la Municipalité a entrepris une analyse de son système de rémunération et un benchmark 
des salaires pour situer le niveau de rémunération des employés communaux par rapport aux lignes de 
tendance du marché (secteurs privés et administrations publiques) auprès de la société Cepec. 

Le rapport de cet audit a fait ressortir plusieurs constats, notamment des distorsions dans la politique 
salariale actuelle avec des conséquences négatives sur les collaborateurs et sur l’organisation dans son 
ensemble. Les principaux constats relevés par la société Cepec ont été les suivants : 

− globalement, la Commune se situe au niveau du marché des Administrations (-0.2 %) mais il y 
a des écarts importants pour certaines fonctions dont les niveaux de salaires sont inférieurs ou 
supérieurs au marché du travail ; 

− il manque des classes intermédiaires pour certaines catégories de postes permettant d’ajuster 
le niveau de salaire aux exigences des postes (responsabilités effectives et 
formation/expérience requises) ; 

− grande amplitude des fourchettes salariales : écarts salariaux importants entre des personnes 
occupant un même poste ; 

− progression salariale soutenue jusqu’en fin de classe (en moyenne 2 %). Tendance à fixer un 
salaire initial à l’engagement en dessous du marché, notamment pour les jeunes ; 

− faible maîtrise de la masse salariale. Pas/peu de possibilité d’adapter le budget des 
augmentations annuelles à la capacité financière de la Commune ; 

− pas/peu d’incitation salariale pour les collaborateurs qui performent ; 
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− le système avantage les années de service vs les années d’expérience professionnelle ou les 
responsabilités effectives du poste. 

5.2.  Système actuel 

L’échelle de traitement colloque l’ensemble des postes de l’administration dans 5 classes salariales. Les 
postes sont classifiés selon la méthode dite des « familles d’emplois-types ». Ce sont d’abord les niveaux 
hiérarchiques puis les niveaux de formation et l’expérience qui déterminent la classe salariale pour un 
poste donné : 

− 5 classes de collocations correspondant à des niveaux de fonctions différents ; 

− adaptation salariale automatique linéaire jusqu’en fin de classe (+2 % en moyenne) ; 

− possibilité de déplafonnement (max + 20 %) ; 

− indexation des salaires en fonction de l’IPC. 

Classe Fonctions Maxima salariaux Nb de collab. 

E Chef de service 145’145 5 

D Chef de secteur 
Spécialiste de domaine 110’655 21 

C 
Collaborateur qualifié 
Rempl. du chef de secteur 
Responsable métier 

90’566 48 

B Collab. non qualifié 
Collab. qualifié sans expérience 76’929 16 

A Pas utilisé 64’967 - 

 

5.3.  Principes fondamentaux et objectifs f ixés par la Municipa lité  

En amont à l’étude d’une nouvelle politique de rémunération, la Municipalité a fixé les objectifs suivants : 

− enveloppe budgétaire stable (pas d’augmentation à terme) ; 

− le modèle de rémunération doit permettre de maîtriser la masse salariale (adapter l’évolution des 
charges à la capacité financière de la Commune) ; 

− disposer d’une politique salariale attractive qui permette de recruter et de fidéliser les 
compétences ; 

− des niveaux de salaire adaptés au marché du travail ; 

− disposer de classes intermédiaires supplémentaires, adaptées aux réalités des postes de travail ; 

− corriger les écarts salariaux non justifiés, mieux répartir la masse salariale ; 

− avoir une part incitative qui reconnaisse et favorise la performance ; 

− conserver une échelle de traitement avec le principe des annuités ; 
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− prévoir des adaptations salariales qui tiennent compte de la courbe de carrière (progression plus 
marquée en début de carrière). 

La Municipalité a également pris en considération les attentes des collaborateurs exprimées lors de 
l’enquête de satisfaction menée en janvier 2017. Il ressortait du sondage que l’évolution de la politique 
salariale faisait partie des trois principales conditions d’emploi que les collaborateurs souhaitaient voir 
évoluer en leur faveur. L’enquête a fait ressortir plusieurs insatisfactions portant sur les niveaux des salaires 
jugés inférieurs au marché du travail et manquant d’équité, avec pour certains groupes de collaborateurs 
la difficulté de joindre les deux bouts en fin de mois. En outre, 77 % des sondés estimaient l’adaptation 
annuelle prévue par le statut comme peu motivante tandis que 82 % considéraient les primes d’excellence 
comme pas ou peu incitatives.  

Classement par priorité des conditions que les collaborateurs souhaitent voir évoluer en leur faveur : 

 

A noter que la flexibilité des horaires de travail a été introduite pour une partie du personnel en 2016 avec 
le nouveau règlement municipal sur l’enregistrement des temps de travail. 

5.4.  Nouveau système de rémunération  

La nouvelle grille salariale et la proposition de nouveau système de rémunération entendent apporter des 
mesures correctrices à la politique salariale actuelle appliquée à l’administration communale de Payerne. 
La réalisation d'une cartographie complète et détaillée des emplois a permis dans un premier temps 
d'obtenir une vision hiérarchique et fonctionnelle précise.  

L’analyse menée dans le cadre du benchmark a permis d’identifier les distorsions, en vue de les corriger 
avec des adaptations apportées au nouveau système de rémunération. 

Enfin la volonté a été d’élaborer un système de rémunération cohérent et de structurer la politique salariale 
dans une grille détaillée adaptée aux emplois et fonctions actuels. 

Le système offre également une certaine souplesse en anticipation des évolutions futures (apparition ou 
disparition de fonctions/métiers), ce qui permet des ajustements aux éventuelles mutations 
organisationnelles. 

3
2

1 
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Le modèle choisi est celui de la rémunération de référence, système en application dans des communes 
vaudoises de taille comparable à Payerne, telles que la Ville de Prilly, la Commune d’Ecublens ou encore la 
Commune du Mont-sur-Lausanne. 

Le principe est la détermination pour chaque classe salariale d’un salaire de référence (exprimé à 100 % et 
pour chaque année d’âge, l’âge étant ici représentatif de l’expérience) correspondant au marché du travail. 
Il s’agit d’une valeur cible moyenne autour de laquelle se fixe le salaire dans une marge admise de + ou -
10 %. La fixation du salaire dans cette marge tient compte des compétences détenues par le collaborateur 
et réellement déployées dans son poste ainsi que de sa performance (en dessous, en dessus ou en 
adéquation avec les attentes). Cette marge représente une part d’individualisation du salaire permettant 
de tenir compte de la valeur ajoutée réelle du collaborateur dans son emploi. Des critères objectifs tels 
qu’un profil junior vs senior, la détention de compétences supplémentaires suite à une formation 
qualifiante en cours d’emploi ou inversement des compétences manquantes pour un poste donné mais 
en voie de développement sont des critères objectifs pouvant déterminer la fixation d’un salaire en dessus 
ou en dessous du montant de référence. 

L’augmentation annuelle est étroitement liée à l’entretien d’évaluation annuel. L’augmentation pourra 
ainsi être ralentie ou accélérée en fonction des performances du collaborateur, dans la fourchette du +/-
10 %. 

Ci-dessous un diagramme présentant l’évolution de la rémunération de la classe 4 avec la fourchette +/- 
10 % autour du salaire de référence. 

 

Le processus de fixation des salaires dépend de la classe salariale et de l’âge du collaborateur. 

Le salaire initial est négocié à l’engagement autour de la valeur cible. Ensuite, l’avancement se fait en 
référence à l’âge (annuité) et au niveau de performances / compétences. La valeur des annuités est 
dégressive pour épouser la courbe de carrière. 

Lors de l’élaboration du budget annuel, la Municipalité détermine l’enveloppe du budget de révision des 
salaires. Le budget de révision comprend : 
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− les augmentations par acquis d’expérience (env. 0.2 % de la masse salariale) ; 

− les ajustements individuels par rapport au salaire cible ; 

− les primes (non consolidées) qui reconnaissent une performance particulière (projet, 
responsabilité particulière, etc.). 

Ce système a le mérite d’être clair, transparent et facile à comprendre par le personnel. Il représente un réel 
outil de pilotage des rémunérations. Afin que le système des salaires de référence reste en phase avec le 
marché du travail, ce dernier fera l’objet d’une réévaluation périodique des salaires de référence (environ 
tous les 5 ans) sur la base d’une étude de marché.  

5.5.  Analyse f inancière  

Une analyse financière sur 5 ans a permis de faire une comparaison chiffrée de l’évolution de la masse 
salariales entre le système actuel et celui proposé. L’année N prise en considération a été calculée sur la 
base des salaires 2018.  

Pour cette analyse, nous nous sommes basés sur les hypothèses de travail suivantes :  

− simulations basées sur les salaires nominatifs au 1er janvier 2018, exprimés en équivalent plein 
temps ; 

− scénarii identiques pour permettre les comparaisons (retraite et remplacement, plafonnement ou 
déplafonnement, suppression de poste déjà connus, etc.) ; 

− maintien des acquis (pas de diminution de salaire) au changement d’échelle de traitement ; 

− pour les salaires en dessous du salaire de référence : rattrapage sur 1 à 5 ans en fonction des écarts 
à corriger ; 

− pour les salaires en dessus du salaire de référence : marge de tolérance admise jusqu’à +10 %. 

Bien entendu, les adaptations de salaire liées à la qualité de la prestation de travail n’ont pas été prises en 
considération dans cette analyse. C’est la valeur du salaire de référence qui a été pris en compte. 

L’analyse montre : 

− une augmentation de la masse salariale de N à N+2 en raison du maintien des acquis et des effets 
de rattrapage au passage à la nouvelle échelle ; 

− dès l’année N+3 la courbe s’inverse, la rémunération de référence permet de faire des économies 
et de mieux répartir l’enveloppe salariale. 

Sur l’année N, la masse salariale est augmentée d’env. 1.9 %, soit une augmentation de charges de  
Fr. 149'906.—. En année N+3, la différence entre l’échelle actuelle et le modèle de rémunération de 
référence montre une économie de 0.7 %, soit – Fr. 57'325.— sur la masse salariale totale.  

A terme (N+5), le système de référence permet d’envisager des économies de l’ordre de - 3 %.  

Bien entendu, cela reste à ce stade un scénario théorique dans la mesure où des changements dans les 
postes et des fonctions sont susceptibles d’influencer ces chiffres. De même, il n’est pas tenu compte, dans 
ces scénarii, de salaires inférieurs ou augmentés en fonction de la performance, bien qu’un budget de 
révision de l’ordre de 2 % de la masse salariale y soit inclus. 
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Indépendamment de ces inconnues, la comparaison financière montre une meilleure maîtrise de la masse 
salariale. En effet, les augmentations liées aux acquis d’annuité sont beaucoup moins fortes qu’avec le 
système actuel (0.2 % contre 1 à 1.5 % aujourd’hui).  Ce mécanisme permet de freiner les augmentations 
automatiques et de moduler les adaptations en fonction du budget de révision annuel fixé par la 
Municipalité. 

5.6.  Impact pour les colla borateurs  

Au passage à la nouvelle échelle salariale, les impacts pour les collaborateurs identifiés sur la base des 
données de l’année N (2018) sont les suivants : 

− garantie des acquis : pas de diminution de salaire selon la volonté de la Municipalité ; 

− rééquilibrage dans la répartition de l’enveloppe salariale : 

− certaines fonctions verront le maximum de leur classe de collocation augmenter 
(notamment les chefs de secteur dont l’analyse faite par la société Cepec montrait un 
manque d’attractivité des salaires pour ces catégories de personnel avec les difficultés de 
recrutement / rétention qui en découlent) ; 

− ajustement à la baisse des maxima des fonctions nécessitant peu/pas de qualification. 
Actuellement, ces fonctions ont une rémunération bien supérieure aux lignes de tendance 
du marché du travail, y compris la ligne de tendance des administrations publiques suisse ; 

− adaptation des niveaux de salaire des fonctions avec des responsabilités métier ou pour 
les remplaçants des chefs de secteur (création d’une classe intermédiaire adaptée) ; 

− ajustement à la baisse de la fourchette salariale des spécialistes de domaine sans fonction 
de chef de secteur avec la création d’une classe intermédiaire adaptée. ; 

 en année N, le changement d’échelle entraîne 42 corrections de rattrapage en faveur des 
collaborateurs (principalement les jeunes), dont 12 cas se situent en dessous de la marge de -10 %.  
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Au passage de la nouvelle échelle, 17 cas se trouveront en situation de plafonnement par rapport à la limite 
de leur classe salariale (traitement supérieur ou égal au + 10 %). Parmi ces 17 situations, 14 cas sont déjà 
en fin de classe avec l’échelle actuelle. Le changement d’échelle entraîne donc peu de conséquences pour 
ces personnes. 

Les collaborateurs dont le salaire est inférieur au - 10 % sont majoritairement des jeunes ou des personnes 
qui changeraient de classe salariale avec l’introduction de la nouvelle grille. 

 

6.  Calendrier de mise en oeuvre 

Sous réserve de l’adoption par le Conseil communal du présent préavis, l’objectif visé par la Municipalité 
est une entrée en vigueur au 1er janvier 2020 du nouveau règlement du personnel. 

Dans cette perspective, les prochaines étapes de mise en œuvre seront les suivantes : 

  
Mars-avril 
2019 

Examen juridique du Règlement du personnel par le Service des Communes et du 
Logement (SCL) puis approbation par la Cheffe du Département cantonal compétent. 

Juin 2019 Finalisation du contrat d’assurance perte de gain collective 
Sept. 2019 Elaboration du règlement général d’application (RGA) et des directives d’application de 

compétence municipale. Mise à jour des règlements existants. 
Sept. 2019 Dénonciation des contrats d’auxiliaires de droit privé et nouveaux contrats de droit public 

pour les auxiliaires qui seront assimilés aux collaborateurs communaux. 
Nov. 2019 Préparation des avenants aux contrats de travail des collaborateurs. Mise à jour des cahiers 

des charges le cas échéant. 
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1er janvier 
2020 

Entrée en vigueur du nouveau règlement et envoi des avenants aux collaborateurs.  

31 janvier 
2020 

Retour des avenants signés et des cahiers des charges révisés le cas échéant. En cas de 
refus, dénonciation des contrats des collaborateurs renonçant au nouveau règlement. 

7.  Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers communaux, de bien vouloir voter la résolution suivante : 

 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 02/2019 de la Municipalité du 13 février 2019 ; 

ouï le rapport de la commission chargée d’étudier cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 

 

 D E C I D E  

Article 1  : d'adopter le nouveau Règlement du personnel ainsi que le nouveau système de 
rémunération et l’échelle des traitements du personnel tels que présentés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, nos salutations 
distinguées. 

Ainsi adopté le 13 février 2019. 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 La Syndique :  Le Secrétaire :  

(LS) 

 

 

 C. Luisier Brodard S. Wicht 

 

Annexes :  - comparatif entre l’ancien et le nouveau règlement (document miroir) 
- nouveau règlement 
- échelle des traitements et schéma de fonctions 

Municipale déléguée :  - Mme Christelle Luisier Brodard, Syndique  

Autre Municipal concerné : - M. Eric Küng 
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 D
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nt
 

ou
 d

e 
m

al
ad

ie
, 

co
ns

ta
té

e 
pa

r 
ce

rti
fic

at
 

m
éd

ic
al

 d
ès

 le
 3

e 
jo

ur
, l

e 
co

lla
bo

ra
te

ur
 a

 
dr

oi
t :

 
- 

pe
nd

an
t 

la
 p

ér
io

de
 

d'
es

sa
i, 

à 
so

n 
tra

ite
m

en
t e

nt
ie

r p
en

da
nt

 u
n 

m
oi

s 
; 

 - 
ap

rè
s 

la
 

pé
rio

de
 

d'
es

sa
i, 

à 
so

n 
tra

ite
m

en
t 

en
tie

r 
pe

nd
an

t 
de

ux
 m

oi
s 

s'
il 

a 
ét

é 
en

ga
gé

 p
ar

 c
on

tra
t d

e 
du

ré
e 

dé
te

rm
in

ée
, 

si
no

n 
pe

nd
an

t 
do

uz
e 

m
oi

s.
 

 Le
 d

ro
it 

au
 t

ra
ite

m
en

t 
pr

en
d 

fin
, 

da
ns

 
to

us
 

le
s 

ca
s,

 
dè

s 
la

 
ce

ss
at

io
n 

de
s 

fo
nc

tio
ns

 
po

ur
 

ca
us

e 
d'

in
va

lid
ité

 
dé

fin
iti

ve
. C

et
te

 c
es

sa
tio

n 
es

t p
ro

no
nc

ée
 

pa
r l

a 
m

un
ic

ip
al

ité
 d

an
s 

le
s 

tro
is

 m
oi

s 
qu

i 
su

iv
en

t 
la

 d
éc

is
io

n 
de

 m
is

e 
à 

l'in
va

lid
ité

 
pa

r l
a 

C
ai

ss
e 

de
 p

en
si

on
s.

  
 Le

 d
ro

it 
au

 t
ra

ite
m

en
t 

pr
en

d 
ég

al
em

en
t 

fin
 

au
 

te
rm

e 
de

 
la

 
pé

rio
de

 
d'

ac
tiv

ité
 

co
nv

en
ue

 
av

ec
 

le
 

pe
rs

on
ne

l 
en

ga
gé

 
po

ur
 u

ne
 d

ur
ée

 d
ét

er
m

in
ée

. 
 La

 
m

un
ic

ip
al

ité
 

pe
ut

 
ré

du
ire

 
le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 
de

 
la

 
co

m
m

un
e 

ou
 

le
s 

su
pp

rim
er

, 
lo

rs
qu

e 
l'a

cc
id

en
t 

ou
 

la
 

m
al

ad
ie

 
es

t 
dû

 
à 

un
e 

fa
ut

e 
du

 
co

lla
bo

ra
te

ur
, 

no
ta

m
m

en
t 

à 
so

n 
in

co
nd

ui
te

, à
 s

on
 in

te
m

pé
ra

nc
e 

ou
 à

 u
ne

 
im

pr
ud

en
ce

 
gr

av
e.

 
El

le
 

pe
ut

 
fa

ire
 

dé
pe

nd
re

 
le

 
dr

oi
t 

au
 

tra
ite

m
en

t 
d'

un
 

co
nt

rô
le

 e
ffe

ct
ué

 p
ar

 u
n 

m
éd

ec
in

-c
on

se
il 

dé
si

gn
é 

pa
r e

lle
.  

 D
an

s 
ch

aq
ue

 
ca

s 
de

 
m

al
ad

ie
 

ou
 

d'
ac

ci
de

nt
, 

on
 i

m
pu

te
ra

 p
ou

r 
la

 d
ur

ée
 

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
 c

el
le

s 
do

nt
 l'

in
té

re
ss

é 
a 

Ar
t.4

8 
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su
ra

nc
e 

pe
rt

e 
de

 g
ai

n 
en

 c
as

 d
e 

m
al

ad
ie

 

La
 

co
m

m
un

e 
co

nc
lu

t 
un

e 
as

su
ra

nc
e 

pe
rte

 d
e 

ga
in

 m
al

ad
ie

, 
co

uv
ra

nt
, 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
pa

r 
la

 
po

lic
e 

so
us

cr
ite

, 
le

 8
0%

 d
u 

sa
la

ire
 a

ss
ur

é.
 

Pe
nd

an
t l

e 
te

m
ps

 d
’a

tte
nt

e 
év

en
tu

el
, l

a 
co

m
m

un
e 

ve
rs

e 
au

 c
ol

la
bo

ra
te

ur
 s

on
 

tra
ite

m
en

t u
su

el
 à

 1
00

 %
. 

 La
 p

rim
e 

af
fé

re
nt

e 
à 

l’a
ss

ur
an

ce
 p

er
te

 
de

 
ga

in
 

en
 

ca
s 

de
 

m
al

ad
ie

 
es

t 
su

pp
or

té
e 

pa
r 

ce
lle

-c
i 

et
 

pa
r 

le
 

co
lla

bo
ra

te
ur

 
à 

ha
ut

eu
r 

de
 l

a 
m

oi
tié

 
ch

ac
un

. 
 La

 
m

un
ic

ip
al

ité
 

pe
ut

 
re

no
nc

er
 

à 
co

nc
lu

re
 u

ne
 te

lle
 a

ss
ur

an
ce

 s
’a

gi
ss

an
t 

en
 

pa
rti

cu
lie

r 
du

 
pe

rs
on

ne
l 

vi
sé

 
pa

r 
l’a

rt.
 2

 d
u 

pr
és

en
t r

èg
le

m
en

t. 
 

N
ou

ve
l a

rti
cl

e.
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bé
né

fic
ié

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
 p

ér
io

de
 d

e 
de

ux
 

an
s 

pr
éc

éd
an

t 
le

 d
éb

ut
 d

e 
la

 n
ou

ve
lle

 
ab

se
nc

e.
 

 En
 c
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 d

'a
cc

id
en

t 
pr

of
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si
on

ne
l 

ou
 n

on
 

pr
of

es
si

on
ne

l, 
le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 
d'

as
su

ra
nc

e 
po

ur
 i

nc
ap

ac
ité

 t
em

po
ra

ire
 

de
 tr

av
ai

l s
on

t a
cq

ui
se

s 
à 

la
 c

om
m

un
e.

 
 Lo

rs
qu

'u
n 

tie
rs

 
es

t 
re

sp
on

sa
bl

e 
de

 
l'a

cc
id

en
t 

ou
 

de
 

la
 

m
al

ad
ie

, 
le

 
co

lla
bo

ra
te

ur
 n

'a
 d

ro
it 

à 
so

n 
tra

ite
m

en
t 

qu
e 

da
ns

 la
 m

es
ur

e 
où

 le
s 

do
m

m
ag

es
-

in
té

rê
ts

 p
ou

r 
in

ca
pa

ci
té

 d
e 

tra
va

il 
pa

yé
s 

pa
r l

e 
tie

rs
 n

'a
tte

ig
ne

nt
 p

as
 la

 v
al

eu
r d

es
 

pr
es

ta
tio

ns
 

du
es

 
pa

r 
la

 
co

m
m

un
e 

à 
fo

rm
e 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

ci
-d

es
so

us
. 

La
 

m
un

ic
ip

al
ité

 p
eu

t e
xi

ge
r 

du
 c

ol
la

bo
ra

te
ur

 
qu

'il 
l'a

ut
or

is
e 

à 
se

 s
ub

ro
ge

r 
à 

lu
i 

af
in

 
d'

ag
ir 

co
nt

re
 l

e 
tie

rs
 e

n 
pa

ie
m

en
t 

de
s 

do
m

m
ag

es
-in

té
rê

ts
 

po
ur

 
in

ca
pa

ci
té

 
de

 
tra

va
il.

  
 Pe

nd
an

t 
la

 
pé

rio
de

 
d'

in
ca

pa
ci

té
 

te
m

po
ra

ire
 

de
 

tra
va

il,
 

le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 

ad
di

tio
nn

ée
s 

de
 la

 c
om

m
un

e,
 d

'u
ne

 p
ar

t, 
de

 
l'A

I 
ou

 
de

 
to

ut
e 

au
tre

 
as

su
ra

nc
e 

co
nc

lu
e 

pa
r l

a 
co

m
m

un
e,

 d
'a

ut
re

 p
ar

t, 
ne

 
pe

uv
en

t 
dé

pa
ss

er
 e

n 
au

cu
n 

ca
s 

l'e
nt

ie
r 

du
 

tra
ite

m
en

t 
au

qu
el

 
a 

dr
oi

t 
le

 
co

lla
bo

ra
te

ur
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L'
ex

cé
de

nt
 

év
en

tu
el

 
es

t 
dé

du
it 
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s 

pr
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ta
tio

ns
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e 
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 c
om

m
un

e.
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 c
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on
ne

ls
, 

no
n 

pr
of

es
si

on
ne
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et
 

le
s 

m
al

ad
ie

s 
pr

of
es

si
on

ne
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s 
se

lo
n 

la
 L

oi
 f
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ér

al
e 

su
r l
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ss

ur
an

ce
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en
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En
 

ca
s 

d'
ab

se
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e 
po

ur
 

ca
us

e 
de

 
se

rv
ic

e 
m

ilit
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, 

de
 s

er
vi
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60
) 

du
 t

ra
ite

m
en

t, 
ex

ce
pt

io
n 

fa
ite

 p
ou

r 
le

s 
pé

rio
de

s 
de

 
se

rv
ic

e 
ré

su
lta

nt
 

de
 

né
gl

ig
en

ce
 o

u 
d'

in
di

sc
ip

lin
e.

 
 En

 c
as

 d
e 

se
rv

ic
e 

d'
av

an
ce

m
en

t 
no

n 
ob

lig
at

oi
re

, l
e 

tra
ite

m
en

t e
st

 ré
du

it 
de

 2
5 

%
 p

ou
r 

le
s 

co
lla

bo
ra

te
ur

s 
ay

an
t 

ch
ar

ge
 

de
 fa

m
ille

 e
t d

e 
50

 %
 p

ou
r l

es
 a

ut
re

s.
 

 Le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 

de
s 

C
ai

ss
es

 
de

 
co

m
pe

ns
at

io
n 

po
ur

 p
er

te
 d

e 
ga

in
 s

on
t 

ac
qu

is
es

 
à 

la
 

co
m

m
un

e 
ju

sq
u'

à 
co

nc
ur

re
nc

e 
du

 tr
ai

te
m

en
t v

er
sé

 p
ar

 e
lle

.  
 

ob
lig

at
oi

re
, l

e 
co

lla
bo

ra
te

ur
 a

 d
ro

it 
à 

la
 

to
ta

lit
é 

du
 t

ra
ite

m
en

t 
us

ue
l, 

ex
ce

pt
io

n 
fa

ite
 d

es
 p

ér
io

de
s 

de
 s

er
vi

ce
 r

és
ul

ta
nt

 
de

 n
ég

lig
en

ce
 o

u 
d'

in
di

sc
ip

lin
e.

 
 En

 c
as

 d
e 

se
rv

ic
e 

d'
av

an
ce

m
en

t 
no

n 
ob

lig
at

oi
re

, 
le

 t
ra

ite
m

en
t 

es
t 

ré
du

it 
de

 
25

 
%

 
po

ur
 

le
s 

co
lla

bo
ra

te
ur

s 
ay

an
t 

ch
ar

ge
 d

e 
fa

m
ille

 e
t 

de
 5

0 
%

 p
ou

r 
le

s 
au

tre
s.

 
 Le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 
de

s 
C

ai
ss

es
 

de
 

co
m

pe
ns

at
io

n 
po

ur
 p

er
te

 d
e 

ga
in

 s
on

t 
ac

qu
is

es
, 

re
sp

ec
tiv

em
en

t 
cé

dé
es

, 
à 

la
 

co
m

m
un

e 
ju

sq
u'

à 
co

nc
ur

re
nc

e 
du

 
tra

ite
m

en
t v

er
sé

 p
ar

 e
lle

.  
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de
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er

ni
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La

 
co

m
m

un
e 

ac
co

rd
e 

un
 

co
ng

é 
m

at
er

ni
té

 d
e 

16
 s

em
ai

ne
s,

 d
éb

ut
an

t 
le

 
jo

ur
 d

e 
la

 n
ai

ss
an

ce
. 

 Le
s 

ab
se

nc
es

 
év

en
tu

el
le

s 
pr

éc
éd

an
t 

l’a
cc

ou
ch

em
en

t 
so

nt
 c

on
si

dé
ré

es
 s

ou
s 

l’a
ng

le
 d

es
 a

rt.
 4

7 
à 

49
 d

u 
pr

és
en

t 
rè

gl
em

en
t 

et
 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
pa

r c
es

 d
is

po
si

tio
ns

. 
 D

ur
an

t l
e 

co
ng

é-
m

at
er

ni
té

, l
a 

co
m

m
un

e 
po

ur
su

it 
le

 v
er

se
m

en
t 

du
 t

ra
ite

m
en

t 
à 

10
0%

. 
Le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 é
ve

nt
ue

lle
m

en
t 

se
rv

ie
s 

pa
r 

l’a
ss

ur
an

ce
 p

er
te

 d
e 

ga
in

 
so

nt
 a

cq
ui

se
s,

 r
es

pe
ct

iv
em

en
t 

cé
dé

es
 

à 
la

 
co

m
m

un
e 

à 
co

nc
ur

re
nc

e 
du

 
tra

ite
m

en
t v

er
sé

 p
ar

 e
lle

. 
 U

ne
 

fo
is

 
le

 
tra

va
il 

re
pr

is
, 

la
 

co
lla

bo
ra

tri
ce

 p
eu

t 
bé

né
fic

ie
r 

du
 t

em
ps

 
né

ce
ss

ai
re

 
à 

l’a
lla

ite
m

en
t 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 l’

ar
t. 

60
 O

LT
 1

.  

M
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e 
en

 
co

nf
or

m
ité

 
su

ite
 

à 
l’in

tro
du

ct
io

n 
du

 
co

ng
é 

m
at

er
ni

té
 

fé
dé

ra
l e

n 
20

15
 (a

rt.
 3

5 
ss

 L
Tr

). 
 Au

gm
en

ta
tio

n 
du

 c
on

gé
 a

cc
or

dé
 d

e 
14

 à
 1

6 
se

m
ai

ne
s.
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m
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en
 e

nt
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oi
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su
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Lo
rs

 
du
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s 
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bo
ra
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ur
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le
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ite
m

en
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es
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dû
 e

n 
en

tie
r, 

à 
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m
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er
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au
 c

ou
rs

 d
uq

ue
l 

le
 d

éc
ès

 e
st

 s
ur

ve
nu

. 
D

ès
 l

e 
m

oi
s 

su
iv

an
t 

ce
lu

i 
du

 d
éc

ès
, 

la
 

co
m

m
un

e 
ve

rs
e 

au
 c

on
jo

in
t 

ou
, 

à 
so

n 
dé

fa
ut

, 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

do
nt

 
le

 
dé

fu
nt

 
av

ai
t 

lé
ga

le
m

en
t 

la
 

ch
ar

ge
, 

un
e 

in
de

m
ni

té
 

ég
al

e 
à 

tro
is

 
m

oi
s 

de
 

tra
ite

m
en

t. 
 D

ur
an

t 
ce

tte
 

pé
rio

de
, 

le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 

ve
rs

ée
s 

pa
r 

la
 C

IP
 o

u 
pa

r 
to

ut
e 

au
tre

 
as

su
ra

nc
e 

do
nt

 l
a 

co
m

m
un

e 
su

pp
or

ta
it 

to
ut

 o
u 

pa
rti

e 
de

s 
pr

im
es

, s
on

t a
cq

ui
se

s 
à 

la
 c

om
m

un
e 

ju
sq

u'
à 

co
nc

ur
re

nc
e 

de
 

l'in
de

m
ni

té
 p

ré
vu

e 
au

 p
re

m
ie

r a
lin

éa
. 

du
 jo

ur
 d

u 
dé

cè
s,

 p
ou

r 
un

 m
oi

s 
en

co
re

 
et

, 
si

 l
es

 r
ap

po
rts

 d
e 

tra
va

il 
on

t 
du

ré
 

pl
us

 
de

 
ci

nq
 

an
s,

 
po

ur
 

de
ux

 
m

oi
s 

en
co

re
, 

ce
ci

 à
 c

on
di

tio
n 

qu
e 

le
 c

on
tra

t 
de

 t
ra

va
il 

so
it 

to
uj

ou
rs

 e
n 

vi
gu

eu
r 

au
 

m
om

en
t d

u 
dé

cè
s 

et
 à

 c
on

di
tio

n 
qu

e 
le

 
co

lla
bo

ra
te

ur
 

la
is

se
 

un
 

co
nj

oi
nt

, 
un

 
pa

rte
na

ire
 e

nr
eg

is
tré

 
ou

 d
es

 
en

fa
nt

s 
m

in
eu

rs
 

ou
, 

à 
dé

fa
ut

, 
d’

au
tre

s 
pe

rs
on

ne
s 

en
 

fa
ve

ur
 

de
sq

ue
lle

s 
il 

re
m

pl
is

sa
it 

un
e 

ob
lig

at
io

n 
d’

en
tre

tie
n.
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ur
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l
a 

sa
nt

é)
 a

ux
 ra

pp
or

ts
 d
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 d
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pé
ra

tiv
em

en
t a

nn
on

cé
es

 
pa

r 
le

 c
ol

la
bo

ra
te

ur
 à

 s
on

 c
he

f 
di

re
ct

 
da

ns
 u

n 
dé

la
i m

ax
im

um
 d

’u
n 

m
oi

s 
dè

s 
le

ur
 a

cc
om

pl
is

se
m

en
t. 

 Il 
es

t 
pr

éc
is

é 
qu

e,
 

no
ta

m
m

en
t, 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

su
r 

le
 

tra
va

il 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

 
ré

su
lta

nt
 

de
 

la
 

Lo
i 

fé
dé

ra
le

 s
ur

 le
 tr

av
ai

l (
LT

r) 
ne

 s
on

t p
as

 

V
oi

r 
co

m
m

en
ta

ire
s 

do
nn

és
 d

an
s 

le
 

pr
éa

vi
s.

 



 
 

38
 

 

ap
pl

ic
ab

le
s.

 
 

Ar
t. 

60
 C

om
pe

ns
at

io
n 

de
s 

he
ur

es
 (A

rt.
15

) 
Le

s 
he

ur
es

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
s 

do
iv

en
t ê

tre
 

co
m

pe
ns

ée
s 

au
ss

itô
t 

qu
e 

po
ss

ib
le

 p
ar

 
de

s 
co

ng
és

 
lo

rs
qu

'ils
 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
ac

co
rd

és
 s

an
s 

co
m

pr
om

et
tre

 l
a 

m
ar

ch
e 

du
 s

er
vi

ce
. 

 Le
 c

on
gé

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 o

u 
la

 ré
tri

bu
tio

n 
qu

i l
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 l
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 fé
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 C
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 c
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 c
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ra
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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, p
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ra
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 c
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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ra
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pr
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 c
i-

de
ss

us
. 

To
us

 a
ut

re
s 

co
ng

és
 s

on
t 

du
 

re
ss

or
t d
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 c
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ra
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 re
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 d
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 c
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 d
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 d
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 m
ax

im
um

 u
n 

m
oi

s 
av

an
t l

e 
te

rm
e 

pr
és

um
é,

 c
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pr
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 d
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t d
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 d
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pr
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 p
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 c
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 c
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CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

Dans  la  mesure  de  leur  champ  d’application,  le  présent  règlement  et  sa  réglementation  d’application 

s’appliquent à toutes les personnes de sexe masculin ou féminin, étant précisé que les formulations sont au 

masculin par simplification. Ces documents sont accessibles en tout temps à l’ensemble des collaborateurs 

de la commune, par voie électronique. 

ART. 1 CHAMP D’APPLICATION   

Le présent règlement s'applique à tous les collaborateurs de la commune de Payerne.  

Est collaborateur au sens du présent règlement toute personne engagée par contrat écrit en cette qualité par 

la  municipalité  pour  exercer,  à  temps  complet  ou  à  temps  partiel,  une  fonction  ou  un  emploi  à  durée 

déterminée, minimale, maximale ou indéterminée au service de la commune, ceci à l’exception du personnel 

soumis  à  des  conditions  d’engagement  particulières,  tel  que  le  personnel  visé  par  l’article  2  ou  d’autres 

dispositions  du  présent  règlement,  de  même  que  les  employés  occupant  des  fonctions  régies  par  une 

législation particulière, les apprentis et les stagiaires. 

Les contrats d’engagement, les cahiers des charges, les règlements spéciaux ainsi que les ordres de service 

de la municipalité définissent de surcroît les devoirs des collaborateurs concernés. 

ART. 2 ENGAGEMENTS DE DROIT PRIVÉ    

La municipalité  peut  engager  par  contrat  de  droit  privé  certaines  catégories  de  personnel,  telles  que  le 

personnel auxiliaire ou le personnel temporaire engagé jusqu’à une durée de douze mois.  

Le personnel auxiliaire est notamment constitué des personnes dont l’activité déployée pour la commune 

présente un caractère accessoire, des personnes rémunérées à l’heure ou de celles dont le taux d’activité est 

variable.  

Ainsi, sauf décision contraire de la municipalité, le personnel visé par les alinéas précédents est soumis aux 

dispositions du droit privé, dont celles du Code des obligations, et n’est pas soumis au présent règlement.  

ART. 3 PERSONNEL OCCUPANT DES FONCTIONS PARTICULIÈRES   

La  municipalité  est  compétente  pour  établir  une  règlementation  spécifique  dérogeant  à  certaines 

dispositions du présent règlement, dont celles relatives à la forme de la rémunération, aux horaires de travail 

ou aux heures supplémentaires, ceci pour tenir compte de particularités inhérentes à certaines fonctions. 

ART. 4 PLANIFICATION ET ORGANISATION DE L'ADMINISTRATION   

La  municipalité  définit  la  politique  des  ressources  humaines  de  la  commune,  organise  les  services  de 

l'administration communale, crée les postes nécessaires à cet effet et contrôle la mise en œuvre des principes 

adoptés. 

Elle fixe notamment le nombre et la structure des services, leurs attributions, leur subordination, ainsi que 

l'horaire d'ouverture des bureaux au public. 

Pour les besoins du service, la municipalité peut modifier en tout temps l'organisation de l'administration et 

les attributions des collaborateurs.  
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ART. 5 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES   

Sous  la  supervision  de  la  municipalité,  le  service  du  personnel  dirige  l'ensemble  des  collaborateurs,  du 

personnel auxiliaire et autres employés sur le plan administratif. Il veille à l'application équitable et uniforme 

des dispositions légales relatives à chaque catégorie d’employés, notamment du présent règlement et des 

mesures arrêtées par la municipalité, ainsi qu’à la coordination de toutes mesures ayant trait au personnel 

de la commune. 

ART. 6 PROTECTION DE LA SANTÉ ET DE LA PERSONNALITÉ DES COLLABORATEURS   

La  municipalité  prend  les  mesures  nécessaires  à  la  protection  de  la  santé  et  de  la  personnalité  des 

collaborateurs. Elle édicte en particulier une règlementation relative à la prévention du harcèlement et du 

mobbing. 

CHAPITRE II ENGAGEMENT 

ART. 7 ANNONCE DES PLACES VACANTES 

Dans la règle, tout engagement doit faire l'objet d'une mise au concours publique. 

La municipalité veille autant que possible à promouvoir la mobilité interne. 

La municipalité peut, pour de justes motifs et sur proposition du chef du service du personnel, renoncer à 

procéder par  la voie d’une mise au concours publique. Une telle faculté est notamment admise lorsqu’un 

poste vacant est susceptible d’être repourvu à l’interne. 

ART. 8 CONDITIONS ET FORME D'ENGAGEMENT   

La municipalité est compétente pour l’engagement des collaborateurs. Elle peut déléguer sa compétence au 

service du personnel pour l’engagement des apprentis, des stagiaires et du personnel auxiliaire. 

La  municipalité  définit  les  conditions  d'engagement,  en  particulier  la  formation  et  l'expérience 

professionnelle, nécessaires au poste à pourvoir.   

La municipalité peut subordonner l'engagement à d'autres conditions, notamment quant à l'état de santé et 

au domicile. Elle peut aussi imposer un examen ou un stage préalable. 

La municipalité peut requérir d’un candidat pressenti ou d’un collaborateur en cours d’emploi la production 

d’un extrait du casier judiciaire, d’un certificat médical et/ou d’un extrait du registre de l’Office des poursuites 

et faillites.  

L'engagement a lieu sous la forme d'un contrat écrit. Ce contrat précise notamment s’il s’agit d’un emploi de 

durée déterminée, minimale, maximale ou indéterminée ; il précise en outre la fonction, le taux d'activité, la 

date d'entrée en service, le traitement initial et les obligations spécifiques de la fonction. 

Au plus tard lors de la signature du contrat de travail, le collaborateur reçoit le cahier des charges inhérent 

au  poste  de  travail  visé,  un  exemplaire  du  présent  règlement,  de  ses  dispositions  d’application  et  des 

éventuelles directives spécifiques relatives à sa fonction. Ces éléments font partie intégrante du contrat de 

travail.  

ART. 9 DOMICILE ET LOGEMENT DE SERVICE   
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Lorsque les exigences du service ou de la fonction le justifient, la municipalité peut imposer un domicile sur 

le territoire communal ou dans un rayon limité. 

A la même condition, la municipalité peut imposer un logement de service dont elle fixe les conditions de 

location d'une manière  équitable.  Le  collaborateur  concerné  est  tenu de  payer  un  loyer  pour  l’usage du 

logement de service.  

ART. 10 UNIFORMES ET VÊTEMENTS DE TRAVAIL   

La municipalité peut prescrire le port d'un uniforme ou d'insignes de service.  

Elle peut prévoir la remise de vêtements spécifiques pour l'exécution de certains travaux.  

Elle arrête les conditions auxquelles uniformes, insignes et vêtements spécifiques sont remis gratuitement 

aux collaborateurs qui ont l'obligation de les porter.  

ART. 11 PRESTATION DE SERMENT   

Le collaborateur qui détient d'office ou par délégation une partie de l'autorité publique est assermenté par 

la municipalité. 

ART. 12 TEMPS D'ESSAI   

Le temps d’essai est fixé à trois mois pour tous les collaborateurs. 

Sur décision municipale, le temps d’essai peut être prolongé de trois mois au maximum, notamment en cas 

de doute sur les aptitudes ou le comportement du collaborateur. 

Les chefs de service sont engagés avec un temps d’essai de six mois.  

Lorsque,  pendant  le  temps  d’essai,  le  travail  est  interrompu  par  suite  de  maladie,  d’accident  ou 

d’accomplissement d’une obligation légale incombant au collaborateur sans qu’il ait demandé de l’assumer, 

le temps d’essai et prolongé d’autant. 

Lorsque cela se justifie, il peut être renoncé au temps d’essai.  

CHAPITRE III OBLIGATIONS DES COLLABORATEURS 

ART. 13 DEVOIR DE DILIGENCE, DE LOYAUTÉ ET DE FIDÉLITÉ  

Le collaborateur doit exercer sa fonction avec diligence, loyauté et fidélité. Il doit, en particulier, faire preuve 

de probité, d’assiduité et de ponctualité.  

Il  doit  en  outre  signaler  spontanément  et  immédiatement  à  son  chef  toutes  les  irrégularités  et  tous  les 

comportements  inappropriés dont  il aurait connaissance, et  lui  faire part de tous autres faits susceptibles 

d’impacter la bonne marche du service. 

Les  collaborateurs  qui,  selon  l'organigramme  établi  par  la  municipalité,  assument  des  responsabilités 

hiérarchiques, doivent en particulier : 

- agir avec équité et respect à l'égard de leurs subordonnés ; 

- donner au personnel toutes les instructions utiles à ses tâches et le motiver à en assurer la réalisation ; 

- déterminer l'organisation du travail adaptée à la bonne marche du service ; 
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- veiller à l'exécution des dispositions du présent règlement et de ses dispositions d'application ; 

- signaler à la municipalité, spontanément et dans les meilleurs délais, les négligences et les fautes, de 

même que tout événement susceptible d’impacter la bonne marche du service. 

Les collaborateurs sont tenus au respect des intérêts de la commune. Ils s'abstiennent de tout ce qui peut lui 

porter préjudice et se montrent dignes de la considération et de la confiance que leur fonction officielle exige.  

Leur attitude vis‐à‐vis de la population doit toujours être exemplaire et empreinte de courtoisie. De même, 

ils entretiennent des relations dignes et marquées de respect avec les autres membres du personnel, quelles 

que soient leur position hiérarchique et leur fonction. 

Pendant les heures de service le collaborateur ne peut quitter son travail sans l'autorisation expresse de son 

chef. Dans la même mesure, il ne peut pas fréquenter les établissements publics, ni introduire, consommer 

ou être sous l’effet des substances susceptibles d’altérer sa capacité de travail (alcool, cannabis [y compris le 

CBD],  etc.),  ni,  en  général,  faire  quoi  que  ce  soit  de  nature  à  entraver  la  bonne  marche  des  services. 

Demeurent réservés les cas spéciaux réglementés par la municipalité. 

ART. 14 RESPECT DES DIRECTIVES ET DES INSTRUCTIONS   

Le  collaborateur  doit  se  conformer  aux  directives  et  instructions  de  ses  supérieurs  et  les  exécuter  avec 

conscience et discernement. 

ART. 15 ACTIVITÉS ACCESSOIRES   

Toute activité accessoire rémunérée ou non rémunérée, même celle exercée en dehors du travail doit être 

annoncée, ainsi que celle, non rémunérée, lorsqu’elle peut s’avérer incompatible avec la fonction.  

La  municipalité  peut  interdire  au  collaborateur  l'exercice  d'une  activité  accessoire  incompatible  avec  sa 

fonction à la commune. Dans le cadre de l’examen de la demande, la municipalité procède à une pesée des 

intérêts entre les libertés constitutionnelles, dont l’exercice serait restreint par une interdiction, et la bonne 

exécution de l’activité principale du collaborateur.  

L’incompatibilité entre l’activité accessoire du collaborateur et sa fonction peut résulter notamment :  

 de la nature de l’activité lorsque celle‐ci heurte les intérêts de la commune, notamment sur le plan 

du conflit d’intérêt ou de la réputation;  

 de la durée et de la fréquence; 

 d'un cumul de gains excessif pour les collaborateurs dont la rémunération est élevée. 

ART. 16 CHARGES PUBLIQUES  

Avant de se porter candidat pour une charge publique non obligatoire, le collaborateur doit obtenir l’accord 

écrit de la municipalité. 

Les conditions de l'exercice d'une charge publique non obligatoire font l'objet d'un accord préalable entre la 

municipalité et le collaborateur. Cet accord fixe notamment le temps de congé nécessaire. En principe, une 

réduction de  traitement ou une diminution des  vacances ne  sera opérée que  s'il  en  résulte  au  total  une 

absence de plus de dix jours de travail par année. 

La municipalité peut refuser l’exercice d’une charge publique non obligatoire si son exercice peut s’avérer 

inconciliable avec la situation officielle du collaborateur concerné ou les devoirs de sa charge, en particulier 

car elle peut nuire à l'exercice de ses fonctions ou présenter un risque de conflit d’intérêts. 
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Le collaborateur n’a pas le droit au remplacement des jours de vacances et ou de congé qu’il consacre à sa 

charge publique. 

ART. 17 CONSEIL COMMUNAL 

Les  collaborateurs  communaux,  à  l’exception  des  collaborateurs  occupant  une  fonction  d’encadrement, 

peuvent faire partie du Conseil communal de Payerne.  

Aucun collaborateur communal ne peut toutefois siéger aux commissions de gestion ou des finances. 

ART. 18 DEVOIR D’ENTRAIDE ET DE SUPPLÉANCE   

Les collaborateurs doivent s'entraider dans leur travail. 

Lorsqu'ils  en  sont  requis,  les  collaborateurs  doivent  suppléer  leurs  collègues  à  quelque  service  qu'ils 

appartiennent pour des tâches en rapport avec leurs aptitudes, leurs connaissances professionnelles et leur 

situation. 

Sous réserve de l’application de l’art. 41 (indemnité pour remplacement) et/ou de l’art. 57 (compensation 

des heures supplémentaires), l’entraide et la suppléance ne donnent lieu à aucun dédommagement ni aucune 

augmentation de traitement. 

ART. 19 DÉPLACEMENT ET TRAVAUX ÉTRANGERS   

Lorsque les besoins du service ou de l'organisation du travail  l'exigent, un collaborateur peut être déplacé 

temporairement ou chargé de travaux étrangers à sa fonction, dans la mesure où l'activité exigée de lui est 

en rapport avec ses aptitudes, ses connaissances professionnelles et sa situation. 

Sous réserve de l’application de l’art. 41 (indemnité pour remplacement) et/ou de l’art. 57 (compensation 

des heures  supplémentaires),  le déplacement d’un collaborateur ou  la prise en  charge par  ce dernier de 

travaux  étrangers  à  sa  fonction  ne  donnent  lieu  à  aucun  dédommagement  ni  aucune  augmentation  de 

traitement. 

ART. 20 ABSENCE ET ARRIVÉE TARDIVE   

Le collaborateur empêché de fournir son activité ou souhaitant bénéficier d’un congé en informe son chef 

par contact oral direct aussitôt que possible. 

Indépendamment de la durée de l’empêchement, le collaborateur peut être requis par son chef de fournir 

tout  justificatif  (tel  que  certificat  médical)  relatif  à  son  empêchement  ou  au  congé  souhaité.  En  toute 

hypothèse,  le collaborateur est tenu de justifier spontanément toute absence lorsque celle‐ci atteint trois 

jours. 

ART. 21 SOINS AU MATÉRIEL   

Le collaborateur doit utiliser le matériel mis à sa disposition selon les règles en la matière et en prendre le 

plus grand soin, ce qui vaut notamment s’agissant de l'outillage et des machines qui lui sont confiés ou avec 

lesquels il est amené à travailler.  

ART. 22 UTILISATION DU MATÉRIEL INFORMATIQUE ET TÉLÉPHONIQUE   
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La  municipalité  édicte  un  règlement  précisant  les  conditions  et  les  limites  d’utilisation  du  matériel 

informatique (internet compris) et téléphonique dans le cadre du travail, ainsi que les mesures (notamment 

de contrôle) que la municipalité peut prendre en cas de soupçon d’abus ou d’abus avéré. 

Sauf décision contraire de la municipalité, l’utilisation du matériel visé à l’alinéa précédent à des fins privées 

est interdite durant les heures de travail. Cette interdiction s’étend à l’environnement du travail, même en 

dehors  des  heures  de  travail,  s’agissant  en  particulier  de  la  consultation  de  sites  pornographiques  ou 

pédopornographiques. 

ART. 23 AVANTAGES 

On  entend  par  avantages  au  sens  de  la  présente  disposition  toute  libéralité  de  nature  matérielle  ou 

immatérielle  de  nature  à  procurer  une  amélioration  de  la  situation  de  son  bénéficiaire  sur  le  plan 

économique,  juridique  ou  personnel  (tels  que  cadeaux,  invitations  à  des  repas  ou  des 

évènements/manifestations/séjours, pourboires, rabais, etc.). 

Il est interdit au collaborateur de solliciter, d'accepter ou de se faire promettre, pour lui ou pour autrui, en 

raison de sa fonction, des avantages auxquels il n’a normalement pas droit, qui ne sont pas conformes aux 

usages sociaux et qui dépassent les limites définies par la municipalité. 

Il  lui est par ailleurs  interdit de prendre un  intérêt pécuniaire direct ou  indirect aux achats, adjudications, 

soumissions et ouvrages qui intéressent la commune. 

Le collaborateur rend compte à la municipalité de tout avantage qu’il reçoit ou se voit offrir pour lui ou pour 

autrui  dans  l’exercice  de  son  activité  contractuelle  ou  en  rapport  avec  celle‐ci,  notamment  des  sommes 

d’argent ou autres cadeaux en nature. Sont exceptés les cas de minime importance définis par la municipalité. 

ART. 24 SECRET DE FONCTION, PROTECTION DES DONNÉES, RELATIONS AVEC LES MÉDIAS  

Le collaborateur est  tenu par  le secret de  fonction, en ce sens qu’il doit observer  le secret sur  toutes  les 

affaires dont il a connaissance dans le cadre de son activité pour la commune. 

Cette obligation subsiste même après la cessation des rapports de travail. 

La municipalité est l’autorité compétente pour relever le collaborateur du secret de fonction. 

Il est interdit au collaborateur d’enregistrer, de reproduire et de divulguer, par quelque moyen que ce soit, 

les informations parvenant à sa connaissance dans le cadre de son activité, sans l’autorisation préalable et 

écrite de la municipalité. 

Sans  l’autorisation  préalable  et  écrite  de  la  municipalité,  il  est  également  interdit  au  collaborateur  de 

s’exprimer dans les médias au nom de la commune ou de renseigner des tiers sur des affaires impliquant la 

commune. 

De manière générale, le collaborateur doit s’abstenir de toute manifestation d’opinion de nature à nuire au 

bon  fonctionnement de  l’administration, ce qui  suppose une réserve particulière dans  les propos  tenus à 

l’égard des supérieurs, des subordonnés, du public et de la collectivité publique en général. 

ART. 25 RESPONSABILITÉ CIVILE    
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Le collaborateur répond du préjudice qu’il cause à des tiers ou à la commune dans l’exercice de son activité 

aux conditions et dans la mesure prévue par la Loi vaudoise sur la responsabilité de l’Etat, des communes et 

de leurs agents (LRECA).  

Le  collaborateur  attaqué  personnellement  par  un  tiers  à  raison  d'un  tel  préjudice  doit  en  informer 

spontanément et immédiatement la municipalité. Dans la mesure des démarches nécessaires, la commune 

peut  indemniser  équitablement  le  collaborateur  pour  les  frais  encourus  pour  se  défendre  s’agissant  des 

prétentions formulées par un ou des tiers. 

ART. 26 RESPONSABILITÉ PÉNALE   

Le collaborateur qui est prévenu pénalement pour un acte commis dans  l'exercice de son activité doit en 

aviser sans délai la municipalité, laquelle examine s'il y a lieu de l'assister et/ou de l’indemniser pour ses frais 

de défense. 

ART. 27 COMPENSATION   

La commune n’a le droit de compenser ses créances contre ses collaborateurs avec les montants qui leur sont 

dus à titre de traitement que dans la mesure où le traitement est saisissable.  

Toutefois, les créances de la commune dérivant d’un dommage causé intentionnellement par le collaborateur 

peuvent être compensées sans restriction. 

CHAPITRE IV DROITS DES COLLABORATEURS 

ART. 28 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL   

La  municipalité,  en  collaboration  avec  les  chefs  de  service,  assure  la  formation  initiale  et  continue  des 

collaborateurs.  Dans  les  limites  des  budgets  à  disposition,  elle  encourage  tout  perfectionnement 

professionnel. 

Pour ce faire, elle peut rendre obligatoire la fréquentation de cours, de séminaires et de stages, organisés ou 

approuvés par elle. 

Les frais de participation aux cours rendus obligatoires sont à  la charge de  la commune, sous réserve des 

modalités définies par une convention de formation. Pour les autres cours, la municipalité décide de cas en 

cas. 

De leur côté, les collaborateurs se tiennent au courant des modifications et perfectionnements nécessaires à 

l'exécution de leur fonction. 

ART. 29 INFORMATION   

La municipalité, en relation avec les chefs de service, informe le personnel, le cas échéant par l’intermédiaire 

de  la  délégation  du  personnel,  sur  les  affaires  importantes  de  la  commune  qui  le  touchent.  Chaque 

collaborateur est informé au plus tôt des affaires qui le concernent personnellement.  

Toute demande d’information d'un collaborateur ou de la délégation du personnel concernant sa situation 

ou l'organisation de son travail doit faire l'objet d'une réponse dans un délai convenable. 

ART. 30 ACCÈS AU DOSSIER PERSONNEL   
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Tout collaborateur a, en principe, le droit d’accéder en tout temps au aux éléments contenus dans son dossier 

personnel. 

La consultation a lieu au service du personnel.  

Les  intérêts  prépondérants  publics  ou  privés  commandant  de  restreindre,  de  refuser  ou  de  différer  la 

consultation sont réservés. 

ART. 31 LIBERTÉ D’ASSOCIATION   

La liberté des collaborateurs de s’associer ou de se syndiquer est garantie, dans les limites compatibles avec 

les obligations découlant du présent règlement, de ses dispositions d’application ou de la loi. 

ART. 32 DÉLÉGATION DU PERSONNEL  

Les collaborateurs désignent une délégation (la délégation du personnel) choisie dans leur sein et composée 

de trois à cinq membres représentant au mieux les différents services. 

La délégation du personnel est élue par scrutin au début de chaque législature et pour la durée de celle‐ci.  

La délégation du personnel communique son organisation à la municipalité ainsi que le nom des délégués à 

la Caisse intercommunale de Pension (CIP). 

ART. 33 ATTRIBUTIONS   

La municipalité  informe et consulte  la délégation du personnel sur  les questions générales concernant  les 

collaborateurs. 

De  son  côté,  la  délégation  du  personnel  peut  intervenir  auprès  de  la municipalité  sur  des  questions  qui 

concernent l'ensemble des collaborateurs ou une partie d’entre eux. 

La délégation du personnel ne peut pas se faire représenter ; en cas d'audition, elle peut se faire assister. 

La délégation du personnel peut déployer ses activités et notamment tenir des réunions pendant les heures 

de  travail,  pour  autant  que  la  situation  l’exige  et  que  les  activités  professionnelles  des  collaborateurs 

concernés  le permettent. En outre,  l’exercice de son mandant pendant  les heures de  travail nécessite en 

principe l’accord de la commune. 

L’exercice de son mandat par la délégation du personnel pendant les heures de travail ne peut en principe 

dépasser 4 heures par année (hors activités déployées sur demande de la municipalité). La municipalité peut 

autoriser le dépassement de cette limite en cas de nécessité.  

ART. 34 CERTIFICAT DE TRAVAIL   

Le collaborateur peut demander en tout temps un certificat portant sur la nature et la durée des rapports de 

travail, ainsi que sur la qualité de son travail et de sa conduite. 

A la demande expresse du collaborateur, le certificat ne porte que sur la nature et la durée des rapports de 

travail. 

ART. 35 ASSISTANCE EN CAS DE LITIGE 
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En cas de litige avec la commune, le collaborateur peut, à ses frais, se faire assister ou représenter par un 

mandataire professionnel ou un membre de la délégation du personnel. 

CHAPITRE V TRAITEMENT, ASSURANCES 

ART. 36 TRAITEMENT   

Le collaborateur a droit à un traitement mensuel de base, versé 13 fois l’an. Le 13e salaire est versé en deux 

parties, dont les montants, fixés par la municipalité, sont versés respectivement avec le traitement du mois 

de  juin  et  le  traitement  du mois  de  décembre,  le  tout  au  prorata  de  l’activité  déployée  durant  l’année 

concernée.  

La  municipalité  fixe  le  traitement  du  collaborateur  d’après  l’échelle  des  traitements,  sous  réserve  d’un 

déplafonnement  au  sens  de  l’art.  40  du  présent  règlement.  Sont  également  réservés  les  cas  particuliers 

définis par la municipalité au sens de l’art. 3 du présent règlement.  

Le traitement initial et la classe de collocation figurent dans le contrat de travail.  

ART. 37 ECHELLE DES TRAITEMENTS ET COLLOCATION DES FONCTIONS   

L'échelle des traitements et  le schéma de fonctions figurant en annexes font partie  intégrante du présent 

règlement.  Cette  échelle  fixe  les  fourchettes  salariales,  les  amplitudes  et  les modalités  de  progression  à 

l’intérieur de chaque classe de collocation  

Les montants  correspondent  à  un  taux  d'activité  à  100 %  ;  ils  sont  réduits  proportionnellement  au  taux 

d’activité pour les collaborateurs à temps partiel. 

La classification des postes relève de la compétence de la municipalité. Cette dernière colloque chaque poste 

dans  l'échelle  des  traitements,  en  tenant  compte  de  la  nature,  des  connaissances  et  des  aptitudes  qu’il 

suppose, ainsi que des responsabilités qu’il implique. 

ART. 38 INDEXATION   

L'échelle des  traitements est  en principe adaptée par  la municipalité  au 1er  janvier de  chaque année en 

fonction de l'indice suisse des prix à la consommation à fin septembre de l'année précédente. 

La  municipalité  peut,  lors  de  l'établissement  du  budget  de  fonctionnement  et  après  avoir  consulté  la 

délégation du personnel,  réduire ou supprimer totalement  l'adaptation au renchérissement si  la situation 

économique générale ou les capacités financières de la commune devaient le justifier. 

Le conseil communal en est informé par le biais du budget. 

ART. 39 ADAPTATION ANNUELLE ET PRIME  

En début d’année, et à condition que la situation financière de la commune le permette, la municipalité peut 

augmenter le traitement du collaborateur par le biais d'une adaptation annuelle dans les limites de la classe 

de collocation correspondant à sa fonction, sous réserve d’un déplafonnement au sens de l’art. 40 du présent 

règlement. 

L’augmentation  annuelle  est  fixée  en  respectant  les  règles  de  l’échelle  des  traitements  en  vigueur  ;  elle 

dépend : 

a) Du montant du budget annuel fixé par la municipalité pour les progressions salariales. 
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b) Des  prestations  fournies  par  le  collaborateur  pendant  l’année  écoulée,  telles  qu’évaluées  durant 

l’entretien d’appréciation annuel. 

c) Des annuités, c’est‐à‐dire de l’augmentation prévue par l’échelle des traitements pour tenir compte des 

acquis d’expérience. 

Indépendamment des augmentations,  la municipalité peut, à titre purement discrétionnaire, accorder des 

primes  aux  collaborateurs  qui  se  sont  distingués  par  un  effort  particulier.  Leur  montant  est  fixé  par  la 

municipalité. 

De  telles  primes,  même  si  elles  sont  versées  durant  plusieurs  années,  ne  donnent  naissance  à  aucune 

prétention, dans leur principe ou leur montant. Leur versement peut en particulier être exclu au regard de la 

situation économique générale ou des capacités financières de la commune.  

ART. 40 DÉPLAFONNEMENT   

Dans certains cas exceptionnels, la municipalité peut dépasser de 20 % au maximum les plafonds fixés par 

l'échelle des traitements, notamment si cela devait permettre d'engager ou de conserver un collaborateur 

particulièrement qualifié. 

ART. 41 INDEMNITÉ POUR REMPLACEMENT   

Le collaborateur qui, pendant plus de 60 jours consécutifs, est désigné temporairement pour occuper une 

fonction supérieure à la sienne a droit, prorata temporis et dès et y compris le 31e jour, à une indemnité dont 

le  montant  est  fixé  par  la  municipalité.  Le  droit  à  cette  indemnité  prend  fin  en  même  temps  que  le 

remplacement. 

ART. 42 FRAIS PROFESSIONNELS   

Le collaborateur a droit au remboursement de tous les frais imposés par l’exécution du travail et, lorsqu’il est 

occupé en dehors de son lieu de travail, de toutes les dépenses nécessaires à son entretien. 

La municipalité détermine les cas dans lesquels ce dédommagement est dû et sur quelles bases le montant 

en est fixé. 

Pour le surplus, les art. 327a à 327c CO sont applicables à titre supplétif. 

ART. 43 ALLOCATIONS FAMILIALES   

Le collaborateur reçoit les allocations familiales aux conditions posées par la législation fédérale et cantonale 

sur  les  allocations  familiales,  cette  législation  faisant  seule  foi  s’agissant  de  l’existence  et  de  l’entendue 

desdites allocations. 

En outre, la commune verse au collaborateur qui perçoit de telles allocations familiales et qui est domicilié 

sur le territoire de la commune de Payerne, une allocation mensuelle d’un montant de CHF 20.‐ par enfant 

et jusqu’à trois enfants au maximum. Cette allocation mensuelle est réduite au prorata du taux d’activité.  

ART. 44 PRIMES D’ANCIENNETÉ ET GRATIFICATIONS   

La première fois après 10 ans de service dans l'administration communale de Payerne, puis tous les 5 ans 

jusqu'à  40  ans  de  service,  le  collaborateur  reçoit  une  prime  d’ancienneté.  Cette  prime,  indexée 

conformément à l’art. 38 du présent règlement, est accordée prorata temporis selon le barème suivant :  
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- dès  10 ans  : CHF 1'750.— 

- dès   20 ans  : CHF 3’500.— 

- dès   30 ans   : CHF 4’500.— 

En  lieu et place du versement en argent d’une telle prime d’ancienneté,  le collaborateur peut opter pour 

l’octroi de jours de vacances supplémentaires pour l’année concernée, selon les modalités suivantes : 

- dès   10 ans : 3 jours 

- dès   20 ans : 6 jours 

- dès   30 ans : 9 jours 

Le collaborateur peut également choisir de percevoir sa prime d’ancienneté pour partie en argent et pour 

partie en jours de vacances supplémentaires, selon les modalités suivantes : 

- dès   10 ans : CHF 875.‐ et 1,5 jours 

- dès   20 ans : CHF 1'750.‐ et 3 jours 

- dès   30 ans : CHF 2'250.‐ et 4,5 jours 

Toute autre clé de répartition entre le versement en argent et l’octroi de jours de vacances supplémentaire 

est exclue. 

Les primes prévues aux alinéas qui précédent correspondent à un taux d’activité de 100% ; elles sont le cas 

échéant réduites au prorata du taux d’activité effectif.  

Le taux d’activité déterminant la quotité des primes et/ou des jours de vacances correspond au taux d’activité 

moyen effectué durant les années concernées.      

A l’occasion du mariage, de l’enregistrement du partenariat et lors du départ à la retraite du collaborateur, 

la municipalité accorde à ce dernier une gratification, dont elle fixe  le montant au prorata des années de 

service et du taux d’activité. 

ART. 45 INDEMNITÉS POUR SERVICES SPÉCIAUX   

Le collaborateur qui effectue des services spéciaux en relation avec sa fonction peut être mis au bénéfice 

d'une indemnité. La municipalité en arrête les conditions d'octroi et les montants. 

ART. 46 INDEMNITÉS DE RÉSIDENCE   

Les  collaborateurs  habitant  la  commune  de  Payerne  reçoivent  une  indemnité  de  résidence  fixée  par  la 

municipalité.  Cette  indemnité  est  versée,  prorata  temporis,  en  fonction  du  taux  d'occupation  des 

collaborateurs. 

ART. 47 TRAITEMENT EN CAS DE MALADIE OU D’ACCIDENT (RÈGLES GÉNÉRALES)   

En cas d’absence pour cause de maladie ou d’accident couverte par une assurance, la commune complète les 

prestations versées par  l’assurance à concurrence d’au maximum 100% du traitement usuel pendant 360 

jours. Le traitement servi au collaborateur est ainsi constitué au maximum de 80% d’indemnités versées par 

l’assurance perte de gain (aux conditions prévues par la police d’assurance souscrite) et de 20% offerts par la 

commune. Après 360 jours au plus tard, le droit au salaire du collaborateur à l’égard de la commune prend 

fin ; au‐delà le collaborateur perçoit uniquement les prestations d’assurance éventuelles. 
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Dans  les  cas  qui  ne  sont  pas  couverts  par  les  assurances  souscrites  par  la  commune,  celle‐ci  verse  le 

traitement conformément aux art. 324a et 324b CO. 

La municipalité peut réduire les prestations ou les supprimer lorsque l'accident ou la maladie est dû à une 

faute du collaborateur, notamment à son inconduite, à son intempérance ou à une imprudence grave. Elle 

peut faire dépendre le droit au traitement d'un contrôle effectué par un médecin‐conseil désigné par elle.  

Dans chaque cas de maladie ou d'accident, sont imputées pour la durée des prestations celles dont l'intéressé 

a bénéficié au cours de la période de deux ans précédant le début de la nouvelle absence. 

Les prestations servies et/ou dues par des assureurs et/ou des tiers responsables éventuels sont acquises, 

respectivement  cédées  à  la  commune  dans  la  mesure  du  traitement  servi  par  elle,  à  l’exclusion  des 

prestations versées par des établissements auprès desquels le collaborateur s’est assuré personnellement. 

Si la somme des prestations dont bénéficie le collaborateur pendant son absence dépasse le montant de son 

traitement usuel, les prestations servies par la commune sont réduites dans la mesure de l’excédent.  

Pour déterminer les éventuelles prestations servies par des assureurs, font seules foi les polices d’assurance 

souscrites (contrats et conditions générales) et les dispositions légales applicables, et ce y compris en cas de 

modification des polices ou de changement d’assureur. 

Dans tous les cas, le droit au traitement prend fin au plus tard à la fin des rapports de travail, soit notamment 

dès la date à laquelle le collaborateur est reconnu définitivement invalide par l’OAI ou la CIP.  

ART. 48 ASSURANCE PERTE DE GAIN EN CAS DE MALADIE   

La commune conclut une assurance perte de gain maladie, couvrant, aux conditions prévues par  la police 

souscrite, le 80% du salaire assuré. Pendant le temps d’attente éventuel, la commune verse au collaborateur 

son traitement usuel à 100%. 

La prime afférente à cette assurance est supportée par celle‐ci et par le collaborateur à hauteur de la moitié 

chacun. 

La municipalité peut renoncer à conclure une telle assurance s’agissant en particulier du personnel visé par 

l’art. 2 du présent règlement. 

ART. 49 ASSURANCE EN CAS D’ACCIDENT ET MALADIE PROFESSIONNELLE    

La commune assure ses collaborateurs contre les accidents professionnels, non professionnels et les maladies 

professionnelles selon la Loi fédérale sur l’assurance‐accidents (LAA).  

ART. 50 TRAITEMENT EN CAS DE SERVICE OBLIGATOIRE   

En  cas  d'absence  pour  cause  de  service  militaire,  de  service  civil  ou  de  protection  civile,  à  caractère 

obligatoire, le collaborateur a droit à la totalité du traitement usuel, exception faite des périodes de service 

résultant de négligence ou d'indiscipline. 

En cas de service d'avancement non obligatoire, le traitement est réduit de 25 % pour les collaborateurs ayant 

charge de famille et de 50 % pour les autres. 

Les  prestations  éventuelles  des  Caisses  de  compensation  pour  perte  de  gain  (APG)  sont  acquises, 

respectivement cédées à la commune jusqu'à concurrence du traitement versé par elle.  
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ART. 51 TRAITEMENT EN CAS DE MATERNITÉ  

La commune accorde un congé maternité de 16 semaines, débutant le jour de la naissance. 

Les absences éventuelles précédant l’accouchement sont considérées sous l’angle des art. 47 et 49 du présent 

règlement et aux conditions prévues par ces dispositions. 

Durant  le  congé‐maternité,  la  commune  poursuit  le  versement  du  traitement  à  100%.  Les  prestations 

éventuelles des Caisses de compensation pour perte de gain (APG) sont acquises, respectivement cédées à la 

commune jusqu'à concurrence du traitement versé par elle. 

Une fois le travail repris, la collaboratrice peut bénéficier du temps nécessaire à l’allaitement conformément 

à l’art. 60 OLT 1.  

ART. 52 PRESTATIONS AUX SURVIVANTS   

Lors du décès du collaborateur,  le traitement est dû en entier, à compter du jour du décès, pour un mois 

encore et, si les rapports de travail ont duré plus de cinq ans, pour deux mois encore, ceci à condition, d’une 

part,  que  le  contrat  de  travail  soit  toujours  en  vigueur  au  moment  du  décès  et,  d’autre  part,  que  le 

collaborateur  laisse  un  conjoint,  un  partenaire  enregistré  ou  des  enfants mineurs  ou,  à  défaut,  d’autres 

personnes en faveur desquelles il remplissait une obligation d’entretien. 

Pour le surplus, l’art. 338 CO est applicable à titre supplétif.  

ART. 53 PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE   

Les collaborateurs sont assurés contre les conséquences de la vieillesse, de l’invalidité et du décès auprès de 

la Caisse intercommunale de pension (CIP). Les statuts et le règlement de prévoyance de la CIP font seuls foi 

s’agissant des conditions d’affiliation, des droits et des devoirs des assurés. 

CHAPITRE VI DURÉE DU TRAVAIL, ABSENCES, CONGÉS, VACANCES 

ART. 54 DURÉE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL   

La municipalité est compétente pour fixer la durée hebdomadaire de travail.  Elle arrête les horaires de travail 

pour chaque catégorie de personnel, après consultation de la délégation du personnel. En cas de désaccord, 

la municipalité décide souverainement. 

ART. 55 TRAVAIL DOMINICAL 

A l’exception des heures effectuées par les chefs de service, les heures de travail effectuées un dimanche ou 

un  jour  férié  assimilé  au  dimanche  (i.e.  en  l’état  Nouvel‐An,  2  janvier,  Vendredi‐Saint,  lundi  de  Pâques, 

Ascension, lundi de Pentecôte, 1er août, lundi du Jeûne fédéral et Noël) sont compensées en temps avec une 

majoration de 50%.  

Cette majoration exclut toute autre forme de compensation pour des heures de travail ordinaires effectuées 

un dimanche ou un jour férié assimilé au dimanche. 

La compensation des heures de travail supplémentaires effectuées un dimanche ou un jour férié assimilé au 

dimanche est exclusivement régie par les dispositions qui suivent. 

ART. 56 HEURES SUPPLÉMENTAIRES   
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Sont réputées heures supplémentaires toutes les heures de travail que les collaborateurs effectuent sur les 

ordres  de  leurs  supérieurs  hiérarchiques  en  raison  de  circonstances  particulières,  en  sus  de  la  durée 

hebdomadaire du travail. 

En cas de besoin, et si cela peut raisonnablement être exigé de lui, tout collaborateur peut être astreint à 

effectuer des heures supplémentaires. 

Les heures de travail librement accumulées dans le cadre d’un éventuel horaire flexible (horaire variable) ou 

celles qui doivent être accomplies suite à des retards imputables à une faute du collaborateur ne sont pas 

des heures supplémentaires au sens de la présente disposition et font l’objet d’un règlement adopté par la 

municipalité réglant les modalités et conditions de leur compensation. 

Les heures supplémentaires effectuées doivent être impérativement annoncées par le collaborateur à son 

chef direct dans un délai maximum d’un mois dès leur accomplissement. 

Il est précisé que, notamment, les dispositions sur le travail supplémentaire résultant de la Loi fédérale sur le 

travail (LTr) ne sont pas applicables.  

ART. 57 COMPENSATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES   

Les heures supplémentaires sont prioritairement compensées en temps par un congé qui doit en principe 

intervenir aussitôt que possible. La municipalité définit le solde maximal admis des heures supplémentaires 

au 31 décembre.  

La compensation en temps prévue à l’alinéa précédent peut être reportée sur décision du supérieur direct 

du collaborateur concerné lorsqu’elle peut compromettre la bonne marche du service. 

A défaut d’être compensées en temps, les heures supplémentaires sont rémunérées sur décision municipale 

sur la base du salaire horaire du collaborateur. 

La compensation des heures supplémentaires (en temps ou en argent) fait l’objet des majorations suivantes :  

a) 25 % pour les heures supplémentaires effectuées entre 20h00 et minuit ou un samedi entre 06h00 et 

minuit ; 

b) 50 % pour  les heures supplémentaires effectuées entre minuit et 06h00 ou un dimanche ou un  jour 

férié. 

Les chefs de service ne comptabilisent pas leur éventuelles heures supplémentaires. Ils ont droit à titre de 

compensation  forfaitaire  de  toutes  éventuelles  heures  supplémentaires  à  5  jours  de  congé  payé  (sans 

majoration) dont ils peuvent librement fixer la date en tenant compte des impératifs liés à la bonne marche 

du service.  

ART. 58 VACANCES (DURÉE ET ÉPOQUE)    

Le collaborateur engagé à plein temps a droit chaque année civile aux vacances suivantes :  

- 25 jours ouvrables jusqu’à l’année civile de ses 56 ans inclusivement ; 

- dès l'année où il atteint l'âge de 57 ans et pour les chefs de service : 30 jours ouvrables. 

Le doit aux vacances est fixé au pro rata de l’activité lorsque l’année est incomplète.  

La  période  des  vacances  doit  comprendre  au moins  deux  semaines  consécutives,  le  solde  pouvant  être 

fractionné dans la mesure où le but des vacances (le repos) n’est pas compromis.  
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Les  vacances  sont  en  principe  prises  pendant  l'année  civile  correspondante  ;  elles  peuvent 

exceptionnellement  être  reportées  à  l'année  suivante  au  plus  tard  jusqu'au  31  mars,  moyennant 

l'autorisation expresse du chef de service.  

Les  vacances  sont  fixées  par  le  supérieur  hiérarchique  qui  tient  compte  dans  la mesure  du  possible  des 

souhaits émis par les collaborateurs.  

En cas de maladie ou d'accident survenus en cours de vacances, les jours correspondant à une incapacité de 

travail sont compensés ; l’art. 20 du présent règlement est applicable par analogie 

 

ART. 59 RÉDUCTION DES VACANCES   

Lorsqu'au  cours  d'une  année  de  service,  le  collaborateur  est,  par  sa  propre  faute,  empêché  de  travailler 

pendant plus d'un mois au total, l'employeur peut réduire la durée de ses vacances d'un douzième par mois 

complet d'absence. 

Si la durée de l'empêchement n'est pas supérieure à un mois au cours d'une année de service, et si elle est 

provoquée, sans qu'il y ait faute de sa part, par des causes inhérentes à la personne du collaborateur, telles 

que  maladie,  accident,  accomplissement  d'une  obligation  légale  ou  exercice  d'une  fonction  publique, 

l'employeur n'a pas le droit de réduire la durée des vacances. 

L'employeur ne peut pas non plus diminuer les vacances d'une collaboratrice si, en raison d'une grossesse, 

elle est empêchée de travailler pendant deux mois au plus, ou si elle a bénéficié des allocations de maternité 

au sens de la loi du 25 septembre 1952 sur les allocations pour perte de gain (LAPG) 

Pour le surplus, l’art. 329b CO est applicable à titre supplétif.  

ART. 60 FERMETURE DE L’ADMINISTRATION DURANT LES PONTS    

Sous réserve des services minimaux définis par la municipalité, l’administration communale est fermée entre 

le 24 décembre à midi et le 2 janvier inclus, ainsi que durant le pont de l’Ascension. 

Les collaborateurs qui ne sont pas concernés par les services minimaux à effectuer compensent les périodes 

de fermeture précitées avec des vacances et/ou des congés et/ou des heures à prendre ou récupérer.  

ART. 61 CONGÉS GÉNÉRAUX   

Sous réserve d’une décision contraire prise par la municipalité, les collaborateurs ont congé les jours suivants: 

le 1er et le 2 janvier, lundi des Brandons, Vendredi‐Saint, lundi de Pâques, Ascension, lundi de Pentecôte, 1er 

Août, lundi du Tirage, lundi du Jeûne fédéral et Noël 

Pour les jours de fête non prévus ci‐dessus, la municipalité décide. 

La veille des  jours  fériés,  la durée du travail est  réduite d'une heure. Les 24 et 31 décembre,  le travail  se 

termine à midi. Une décision contraire de la municipalité est réservée, notamment si  la bonne marche du 

service s’en trouverait compromise. 

Les collaborateurs ont droit à la compensation des jours fériés, si l'un de ces jours tombe sur une période de 

vacances. 
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Les collaborateurs n’ont toutefois droit à aucune compensation pour les jours fériés qui ne coïncident pas 

avec un jour normalement travaillé. 

ART. 62 CONGÉS SPÉCIAUX DE BRÈVE DURÉE  

Il est accordé un congé (crédit exprimé en jours ouvrables) sans compensation de : 

- de 5 jours en cas de mariage ou d’enregistrement du partenariat de l'intéressé ; 

- de 5 jours en cas de décès du conjoint, du partenaire enregistré, d'un enfant ; 

- de 3 jours  en  cas du décès du père, de la mère ou d’un beau‐parent ; 

- de 1 jours en cas de décès d’un frère, d’une sœur ou d’un grand‐parent ; 

- de 1 jour en cas de déménagement ; 

- de 1 à 3 jours au père ou à la mère par cas pour la garde d’un enfant malade ; 

- de  la  durée  nécessaire  pour  exercer  les  fonctions  obligatoires  de  juré  ou  de membre  d’un  bureau 

électoral ; pour comparaître devant une autorité judiciaire ou  administrative en qualité de témoin ou 

de partie ; prendre part à une inspection militaire ou effectuer un service de pompier en cas de sinistre.  

L'exercice d'un mandat  syndical n’est pas  traité par  la présente disposition, mais  comme une occupation 

accessoire au sens de l’art. 15 du présent règlement. 

Tous autres décès que ceux mentionnés ci‐dessus (p.ex. : décès d’un oncle ou d’un cousin) ne donnent pas 

lieu à l’octroi d’un congé rémunéré. Dans ces circonstances, le collaborateur qui se voit octroyer un congé 

pourra le compenser par la prise de vacances ou la récupération d’heures supplémentaires. 

Les congés doivent être pris aux moments qui les justifient. 

Les chefs de service sont compétents pour accorder les congés nécessaires n’excédant pas 5 jours par année 

pour l’un ou l’autre des motifs exposés ci‐dessus. Tous autres congés sont du ressort de la municipalité.  

La municipalité arrête dans un règlement les conditions subordonnant l’octroi d’un congé sans compensation 

pour des motifs médicaux. 

ART. 63 CONGÉS SPÉCIAUX DE MOYENNE OU LONGUE DURÉE   

Dans des cas exceptionnels, la municipalité peut accorder au collaborateur un congé prolongé d'une année 

au maximum, notamment pour lui permettre de prendre un congé parental ou de compléter sa formation 

professionnelle. 

Sauf  décision  contraire  de  la  municipalité,  le  traitement  cesse  d'être  versé  entre  le  moment  où  le 

collaborateur interrompt son service et celui où il le reprend effectivement. 

Le collaborateur est tenu de se renseigner en temps utile sur les éventuelles incidences du congé du point de 

vue des assurances et de prendre le cas échéant les mesures qu’il estime nécessaire à cet égard, en particulier 

sous l’angle de la couverture contre les accidents. 

ART. 64 CONGÉ PATERNITÉ   

La municipalité accorde au père, sur la base d'un acte d'état civil, un congé paternité de deux jours payés si 

la naissance intervient durant les douze premiers mois d’activité et, au‐delà, de cinq jours payés. Ces jours de 

congé sont à prendre dans le premier mois suivant la naissance de l'enfant ; ils peuvent être pris séparément.  

ART. 65 CONGÉ D’ADOPTION   
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La municipalité accorde à la mère adoptive un congé d’adoption d’un mois si les rapports de travail ont duré 

moins d’un an et de deux mois si les rapports de travail ont duré plus d’un an. 

L’octroi d’un congé d’adoption est subordonné, d’une part, à la présentation de documents officiels ayant 

trait  à  l’adoption  (soit  notamment  de  la  requête  adressée  à  l’autorité  compétente)  et,  d’autre part,  à  la 

condition que le parent adoptif ait droit à l’allocation en cas d’adoption prévu par la législation cantonale.  

Pour la période du congé d’adoption définie ci‐dessus, la commune complète jusqu’au 100% du salaire usuel 

l’allocation cantonale servie au collaborateur. 

CHAPITRE VII RELATIONS AVEC L’EMPLOYEUR 

ART. 66 ENTRETIENS D’APPRÉCIATION   

Les prestations des collaborateurs sont évaluées une fois par année et font l'objet d'appréciations fondées 

sur les exigences du poste, des objectifs convenus et/ou des critères de performance et de qualité définis par 

la municipalité. 

Les  appréciations  annuelles  sont  portées  à  la  connaissance  du  collaborateur  au  cours  d'un  entretien 

d'évaluation qui se tient avant la fin de l'année, sauf circonstances exceptionnelles. 

ART. 67 CHANGEMENT D’AFFECTATION ET PROMOTION   

La municipalité peut, en tout temps, et notamment si le poste occupé se révèle inadapté à l’état de santé ou 

aux compétences du collaborateur, proposer à ce dernier un changement d’affectation ou une promotion à 

une  fonction supérieure, dans  la mesure notamment des places disponibles et du profil du collaborateur 

concerné. 

Le cas échéant, le changement d'affectation et/ou la promotion à une fonction supérieure font l'objet d'un 

avenant  au  contrat  de  travail  ou  d’un  nouveau  contrat  de  travail  qui  précise  les  nouvelles  conditions 

d'engagement, dont la fixation d’un nouveau salaire.  

Les prestations découlant de l'ancienneté ne sont pas modifiées par les nouvelles conditions d'engagement. 

Suivant les circonstances, et notamment lorsque la proposition de changement d’affectation est formulée en 

raison du caractère inadapté du poste occupé, le refus du collaborateur d’accepter cette proposition peut 

notamment conduire à une résiliation des rapports de travail conformément à l’art. 70 du présent règlement, 

ce en particulier si le changement d’affectation visait un poste de travail convenable au sens de l’art. 16 LACI. 

ART. 68 SUPPRESSION DE POSTE   

En cas de suppression de poste, la municipalité proposera au collaborateur, dans toute la mesure du possible, 

d’être  transféré  à  un  poste  de  travail  convenable  au  sens  de  l’art.  16  LACI  (Loi  fédérale  sur  l'assurance‐

chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité).  

Si aucun poste de travail convenable ne peut être proposé, le contrat de travail est résilié conformément à  

l’art. 70 du présent règlement ; le collaborateur reçoit alors une indemnité calculée par la municipalité en 

fonction  de  la  durée  des  rapports  de  travail,  mais  égale  à  trois  salaires  mensuels  au  maximum.  Cette 

prestation  en  espèce  peut  être  diminuée  du  montant  consacré  au  financement  de  mesures 

d’accompagnement visant le maintien professionnel du collaborateur.   
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Si un poste convenable proposé est refusé par le collaborateur, le contrat de travail est résilié conformément 

à l’art. 70 du présent règlement et l’indemnité prévue à l’alinéa précédent est exclue.    

CHAPITRE VIII FIN DES RAPPORTS DE TRAVAIL 

ART. 69 CESSATION DES RAPPORTS DE TRAVAIL SANS RÉSILIATION OU PAR ACCORD DE 

RÉSILIATION   

Les rapports prennent fin sans résiliation dans les cas suivants : 

- A  l’âge  de  référence  de  la  retraite  tel  que  fixé  par  la  Loi  fédérale  sur  l'assurance‐vieillesse  et 

survivants (LAVS) ; 

- Dès la date à laquelle l’employé est reconnu définitivement invalide par l’OAI ou la CIP ; 

- A l’échéance prévue du contrat de durée déterminée ; 

- Au décès du collaborateur. 

Les parties peuvent en tout temps mettre fin aux rapports de travail d’un commun accord. 

ART. 70 RÉSILIATION ORDINAIRE DES RAPPORTS DE TRAVAIL    

Moyennant le respect des délais et termes prévus ci‐après, chacune des parties peut en tout temps résilier 

de manière ordinaire les rapports de travail, par une déclaration adressée à l’autre partie en la forme écrite. 

Une  résiliation  par  la  municipalité  peut  notamment  intervenir  en  cas  d’inaptitude  du  collaborateur,  de 

violation par ce dernier d’obligations légales, règlementaires ou contractuelles, de disparition d’une condition 

d’engagement, de mise à la retraite ou de suppression de poste.  

En toute hypothèse, les rapports de travail sont résiliés au plus tard à l’échéance du droit au salaire que peut 

faire valoir le collaborateur à l’égard de la commune selon l’art. 47 du présent règlement.  

Durant le temps d’essai, une résiliation ordinaire peut intervenir en observant un délai de congé de sept jours 

pour la fin d'une semaine. 

Dès l’expiration du temps d’essai, le délai à observer est en principe de trois mois pour la fin d’un mois pour 

les collaborateurs engagés par contrat de durée indéterminée. Pour les collaborateurs engagés par contrat 

de durée maximale et, au‐delà de la période minimale, pour ceux engagés par contrat de durée minimale, le 

délai à observer est en principe d’un mois pour la fin d’un mois. 

La municipalité peut régler différemment les délais et/ou termes de résiliation pour certaines fonctions ou 

pour tenir compte de la durée de certains engagements. 

La partie qui donne le congé doit motiver sa décision par écrit si l’autre partie le demande. 

En cas de résiliation par la municipalité, celle‐ci peut libérer le collaborateur de l’obligation de venir travailler 

jusqu’à l’échéance des rapports de travail, notamment lorsque l’exercice de l’activité jusqu’à la fin du contrat 

n’est pas opportun. 

ART. 71 RÉSILIATION IMMÉDIATE POUR JUSTES MOTIFS     

La municipalité et le collaborateur peuvent résilier immédiatement et en tout temps le contrat de travail pour 

de justes motifs, par le biais d’une déclaration adressée à l’autre partie en la forme écrite.  

La partie qui résilie immédiatement le contrat doit motiver sa décision par écrit si l'autre partie le demande. 
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Sont notamment considérés comme justes motifs toutes circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, 

ne permettent pas d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de travail. 

ART. 72 DÉPART À LA RETRAITE   

Moyennant un préavis de six mois pour la fin d’un mois, le collaborateur peut faire valoir ses droits à la retraite 

conformément aux statuts de la CIP. 

Moyennant  le même préavis, et pour autant que cela n’entraîne pas une réduction pour anticipation des 

prestations, la municipalité peut décider du départ à la retraite du collaborateur dès l’âge limite inférieur fixé 

par la CIP.  

L’art. 70 du présent règlement est applicable pour le surplus.  

ART. 73 CONTESTATION DE LA RÉSILIATION ET SANCTIONS   

Le collaborateur qui conteste la résiliation de son contrat de travail peut agir exclusivement sur la base des 

art. 336 ss CO. En toute hypothèse,  il ne peut pas prétendre à sa réintégration, et ce y compris en cas de 

violation du droit d’être entendu. 

CHAPITRE IX DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

ART. 74 GARANTIE DU SALAIRE NOMINAL ET DE L’ANCIENNETÉ 

Le salaire nominal versé aux collaborateurs et leur ancienneté au moment de l’entrée en vigueur du présent 

règlement  sont  garantis.  Ce  salaire  est  bloqué  dans  sa  réévaluation  s’il  est  égal  ou  supérieur  au  salaire 

maximum tel que déterminé selon la nouvelle classification résultant du présent règlement. 

ART. 75 ENTRÉE EN VIGUEUR ET PASSAGE AU NOUVEAU DROIT   

La municipalité  fixe  la  date d’entrée  en  vigueur  du présent  règlement  après  son  adoption  par  le  Conseil 

communal et son approbation par le Chef du département concerné. 

A  son  entrée  en  vigueur,  le  présent  règlement  abroge  le  statut  du  personnel  entré  en  vigueur  le  1er 

septembre 2003, de même que ses modifications ultérieures, ainsi que toutes dispositions contraires. 

Une fois le présent règlement entré en vigueur, la municipalité soumet à chaque collaborateur un avenant à 

son contrat de travail établi en la forme écrite et lui accorde un délai d’un mois pour le signer. Cet avenant 

tient compte de l’ancienneté dans le niveau de salaire applicable. 

En cas de refus du collaborateur de signer l’avenant proposé, son contrat de travail est résilié conformément 

à l’art. 70 du présent règlement. 

ART. 76 ANNEXES   

L’échelle des traitements (annexe 1) et le schéma de fonctions (annexes 2) font partie intégrante du présent 

règlement.  

Les autres annexes (telles que le Règlement général d’application (RGA), le règlement sur la Protection de la 

personnalité  et  de  la  santé,  le  règlement  sur  l’utilisation  du matériel  informatique  et  téléphonique  et  le 

règlement  sur  les  horaires  et  l’enregistrement  du  temps  de  travail)  sont  des  dispositions  d’exécution  de 

compétence de  la Municipalité et modifiables en  tout  temps par cette dernière, après consultation de  la 

délégation.  
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Toute modification de ces annexes  sera  communiquée par écrit  aux  collaborateurs concernés et  réputée 

acceptée  si  le  collaborateur  ne  s’y  oppose  pas  par  écrit  dans  un  délai  d’un mois.  En  cas  de  refus  de  la 

modification, les rapports de travail peuvent être résiliés conformément à l’art. 70 du présent règlement. 

ART. 77 DISPOSITIONS D’APPLICATION. CAS NON PRÉVUS.     

La municipalité prend toute disposition nécessaire à l'application du présent règlement. Elle est compétente 

pour trancher les cas non réglés par celui‐ci et les cas pour lesquels le présent règlement lui délègue. 

A  moins  qu’il  n’y  soit  dérogé  dans  le  cadre  du  présent  règlement  ou  d’une  disposition  édictée  par  la 

municipalité conformément à l’alinéa qui précède, le Code des obligations (CO), et plus particulièrement les 

dispositions prévues aux art. 319 ss CO sont applicables à titre supplétif.  

ART. 78 LITIGES     

Tout litige portant sur le contrat de travail peut être porté devant le tribunal compétent conformément à la 

Loi vaudoise sur la juridiction du travail. 

* * * 

 

Ainsi adopté par la Municipalité en sa séance du … 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le Syndic :   Le Secrétaire :  

 

…    … 

 

Approuvé par le Conseil communal en sa séance du … 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

Le Président :  Le Secrétaire :  

   

…    … 

 

Approuvé par la Cheffe du Département des institutions et de la sécurité en date du  

…    … 
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Règlement du personnel communal 
 

ANNEXE 2 

Schéma de fonctions 

Aspects caractéristiques  
des niveaux de fonction 

Cl. Fonctions types 

Fonctions de spécialiste de haut niveau ou de direction de 
service répondant directement à la Municipalité, avec 
responsabilité d'ordre stratégique ou financier. Fonctions 
caractérisées par des exigences plus élevées que le niveau 7 
Formation supérieure ou expérience professionnelle probante 
dans le domaine d'activité. En principe conduite de 
collaborateurs de niveaux 4 à 7 

 
 

8 
 
 

 
 

 Secrétaire municipal-e 

 Chef-fe de service 

Fonctions de spécialiste exigeant une formation supérieure ou 
une expérience probante équivalente. Fonction ayant une 
action transversale et/ou un rôle de conseil auprès de la 
Municipalité, exécutée avec une très large autonomie. 
Eventuelle conduite de collaborateurs de niveaux 1 à 6  

 
 

7 
 

 

 Chef-fe de secteur 

 Secrétaire municipal-e adjoint-e 

Fonctions exigeant une formation plus élevée que le CFC ou 
des compétences spécialisées très qualifiées (p. ex. 
connaissances approfondies d’un domaine). Travail de 
spécialiste exécuté avec une large autonomie.  
Eventuelle conduite de collaborateurs de niveaux 1 à 4, en 
responsabilité directe ou en suppléance. 

 
 

6 
 
 
 

 Adjoint-e chef-e de secteur 

 Adjoint-e technique 

 Spécialiste de domaine 

 Organiste 

 Archiviste 

Fonctions caractérisées par des exigences plus élevées que le 
niveau 4. Fonctions nécessitant une formation professionnelle 
de type CFC, augmentées par une responsabilité dans le 
domaine d’activité. Fonctions diversifiées avec une bonne 
autonomie. Implique une formation continue pour s'adapter 
aux évolutions des techniques et des normes 
Eventuellement, tâches annexes de conduite de personnel. Ces 
fonctions peuvent agir dans la conduite opérationnelle d'une 
unité par délégation du chef de secteur. 

 
 

5 
 
 
 

 

 Remplacant-e du chef-fe de secteur 

 Gestionnaire de projets 

 Informaticien-ne 

 Responsable métier 

Fonctions exigeant des compétences professionnelles de type 
CFC (3 ou 4 ans) et comprenant des travaux diversifiés réalisés 
avec autonomie. La diversité et l’autonomie tendent à s’élargir 
avec l’expérience. Implique une formation continue pour 
s'adapter à l'évolution des techniques. 
Eventuelles tâches annexes de conduite de personnel 

 
4 
 
 

 Collaborateur-trice adm. I 

 Collaborateur-trice d'exploitation I 

 Collaborateur-trice technique I 

 Agent-e d'exploitation I 

 Assistant de sécurité publique 

 Travailleur-se social-e 

Fonctions exigeant des compétences professionnelles de type 
AFP ou une formation professionnelle spécifique 
Ce niveau regroupe des fonctions exigeant des compétences 
équivalentes au niveau 2 mais avec une plus grande diversité 
de tâches et un degré d’autonomie plus élevé dans 
l’organisation et l’exécution du travail 

 
3 
 
 

 

 Collaborateur-trice avec 
qualification intermédiaire entre I 
et II 

Fonctions nécessitant un niveau de formation de type AFP ou 
expérience probante équivalente. Travail simple, peu diversifié 
avec une autonomie limitée 

 
2 

 Collaborateur-trice adm. II 

 Collaborateur-trice d'exploitation II 

 Agent-e d'exploitation II 

Fonctions d’exécution sans formation particulière. Travaux 
simples selon modes opératoires ou instructions précises 

1 
 

 Patrouilleur-se scolaire 

 Agent-e de nettoyage 
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